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INTRODUCTION 

1. Le nrobl^me 

Sous l'effet de la déoression et de la guerre, la 

théorie de la politique économique s'est développée à grands 

pas. Il "T a vimt ans une politique économique d'impôts, de 

dépenses et d'intérêt en fonction deSfacteurs du revenu natio­

nal, du niveau de production et d'emploi était -nratiquement 

inconnue. Excenté en période de guerre, la politique écono­

mique se limitait â'un minimi™ de dépenses nécessaires, à 

payer les déboursés par l'impôt et enfin un minimum de dette 

nationale. Le but de cette recherche est de dégager l'évolu­

tion des objectifs de la politique économique et de décrire 

les moyens utilisés pour les atteindre et d'en apprécier la 

mesure de leur succès. Ce n'est oas d'aporécier, ni de juger 

ces objectifs et mesures in se, ni de souligner certains con­

flits avec les valeurs sociales, tel le conflit de la liberté 

individuelle aux prises avec la direction de la main^-d'oeuvre. 

2. Importance du problème 

Jadis les objectifs et mesures de la ^olitioue écono­

mique étaient considérés in se_ et rejetés en bloc à priori. 

Auiourd'hui, ils sont appréciés en fonction de certaines fins 

optima: la maximation de la production et de la distribution 

revenu national. Les impôts, directs ou indirects, les + 
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dépenses, le budget équilibré, les mesnrv><-i monétaires ne sont 

nlu3 des rrincines immuables de politique économioue mais 

plutôt des moyens ou. fonctions ordonnés <* une fin. Et leurs 

valeurs reposent dan? leî r effic^^ité optimum d ' atteïnd^ et 

de réaliser cette fin. 

3. Organisation des char\très 

La division des chapitres s'insnire de l'évolution 

des méthode? et politiques économiques. 

k. Procédure 

Nous avons l'intention, à l'aide des discours sur le 

budget, de l'histoire de la politique économique canadienne, 

du rapport de la commission royale de rechercher les princi­

paux obiectifs de notre politique économique. Fous analysons 

les principaux moyens, impôts et dépenses, choisis par 1<* 

p-ouvernement pour atteindre ces objectifs et nous en appré­

cions la mesure de succès. 



CHAPITRE I 

POLITIQUE D'APRES-GUERRE 1920-1930 

1. Conditions économiques et politiques. 

La première grande guerre marque le tournant princi­

pal dans l'histoire de la politique économique canadienne. 

Depuis la Confédération, la politique économique de l'Etat 

fédéral était positivement dirigée vers ce but essentiel: le 

développement extensif de l'économie canadienne. Mais depuis 

1920, il a adopté des objectifs économiques plutôt passifs, 

lesquels lui étaient imposés par les conditions économiques 

et politiques de l'après-guerre. En 1920, la base de notre 

système d'impôt était plus vaste qu'avant la guerre. Cepen­

dant, le gouvernement était aux prises â des sérieuses diffi­

cultés, telles certaines dépenses incontrôlables considérables. 

La dette nette depuis 1913 s'était haussée déÇlk,301,625 à 

2,3̂ 1-0,878,000, imposant ainsi un intérêt annuel de 

139»55l»320-^. Le service de la dette, le coût des pensions 

et les subsides aux transports constituaient trente-huit pour 

cent des dépenses en 1913» comparé à soixante-cinq en 1921 . 

1 Annuaire du Canada, 1933» Ottawa, Imorimeur du Roi, 
1933, P. 857. 

2 S. Bâtes, Histoire financière des gouvernements 
canadiens. Etude préparée pour la Commission royale des 
relations entre le Dominion et les provinces. Ottawa, Impri­
meur du Roi, 1939, p. 321. 
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La proportion croissante des revenus de l'Etat consacrés aux 

dépenses inélastiques invita plutôt le Gouvernement à atten­

dre de meilleures conditions économiques qui lui permettraient 

de hausser ses revenus et l'aideraient ainsi à réduire sa 

dette. 

L'effort de guerre du pays, les engagements relatifs 

aux chemins de fer nationaux, le gonflement rapide des dettes 

contractées par le Fédéral ont nrodigieusement accru les frais 

fixes de l'Etat et s'avérèrent des facteurs de rigidité dans 

la structure des dépenses3. Le fait que l'économie canadi­

enne avait atteint un sommet dans son développement extensif 

contribua à la politique d'attente du Fédéral. Avant la 

guerre ces entreprises constituaient le principal moyen 

d'encourager l'expansion régionale et nationale. Après la 

guerre, il ne parut pas opportun de continuer cette conduite. 

La situation économique d'après-guerre et la nature instable 

du commerce international exigeaient plutôt un redressement 

de la vie économique du pays. Non pas tant l'extension de 

frontières et l'exploitation de nouvelles ressources que la 

recherche de méthodes pouvant augmenter l'utilisation de 

ressources déjà mises en valeur ou permettant d'obtenir de 

3 Rapport de la Commission royale 
des relations entre le Dominion et les prôyincëFT Recomman­
dations V. II Ottawa, Imprimeur du Roi, I9I1.O, p. 310. 
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nouvelles denrées et de nouvelles qualités de produits et 

des méthodes de fabrication plus intensives applicables à 

nos matières premières^-. L'ouverture de l'Ouest canadien 

étant un fait accompli et déjà engagé dans un vaste programme 

de dépenses nécessaires le Dominion se croyait tenu à la 

circonspection avant de se hasarder dans une politique écono­

mique dynamique et coûteuse. 

Le Dominion, dans le passé, avait pu réaliser avec 

vigueur certaines politiques d'envergure nationale qui avaient 

favorisé l'intégration de la nation; toutes les régions 

s'intéressant également à leurs résultats. Tandis que ces 

mesures perdaient une partie de leur pouvoir d'unification, 

l'accord nécessaire à une action politique et économique 

ferme et efficace de la part de l'Etat fédéral devint plus 

difficile à réaliser. Dans de telles conditions, le Domi­

nion, cherchant à réduire ses obligations existantes et 

désireux d'en éviter de nouvelles, était porté à attendre 

une ère de prospérité du commerce extérieur qui viendrait 

accroître le revenu national du Canada et encourager le 

développement intensif si nécessaire?, et laissa l'initiative 

k S. Bâtes, fop. cit., p. 8 

5 S. Bâtes, op. cit., p. 9 
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aux provinces". 

2. Budget équilibré 

La politique fiscale de cette décade offre un exem­

ple typique de la théorie classique des finances publiques. 

Cette politique, telle qu'expliquée dans plusieurs déclara­

tions du ministre des finances, et ressortant des réalisa­

tions de l'Etat fédéral, consiste dans la poursuite du budget 

balancé ou équilibré. Les revenus doivent équilibré^ les 

dépenses en toutes circonstances. L'année 1920 marqua la 

fin de l'inflation d'après-guerre. La liquidation du surplus 

de crédit international e¥t un effet immédiat et prononcé sur 

l'économie canadienne. Les -orix du marché d'exportation 

subirent un fort déclin. Le revenu national baissa de lk% 

et le chômage du travail organisé haussa de k.9 à 12.7 . 

Durant la récession de 1920-23 le gouvernement fédéral réex­

prima avec détermination, chaque année, sa politique du budget 

équilibré. "Notre devoir, déclara le ministre Drayton, 

aujourd'hui n'est pas seulement de gouverner le pays sans 

augmenter la dette nationale"". En 1921, il précisa davan-

0 Rapport de la Commission royale des 
relations entre le Dominion et les provinces, vol. 1, Canada 
1867-1939, Ottawa, Imprimeur du Roi, Ï9ÎÔ~, p. 120. 

7 Ibid, p. 114-

8 H.S. Drayton, Discours sur le budget, Ottawa, 
Imprimeur du Roi, mai 1920, u. k.~ — 
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tage le sens de sa politique en disant: "La politique fiscale 

du gouvernement consiste dans le paiement de nos dépenses 

courantes, dépenses de capitalisation incluse, par les reve­

nus courants".9 

Il se montra beaucoup agressif en 1922, en effet il 

s'exclama: "Si nous ne pouvons réduire notre dette, faisons 

au moins tout en notre pouvoir pour ne pas l'augmenter. Nous 

devrions essayer d'équilibrer notre budget, c'est-à-dire payer 

nos dépenses de toutes espèces. Ayons constamment cette ambi­

tion en vue et dirigeons tous nos efforts vers ce but".10 

Ces déclarations furent suivies d'imposition de nou­

velles taxes. En 1°21, le taux de la taxe de vente fut haussé. 

Des droits furent imposés sur les vins; les droits d'accise 

sur les spiritueux furent substantiellement augmentés. En 

1922, souscrivant à la doctrine "qu'un impôt raisonnable 

rapporte plus qu'un impôt très élevé"H, le ministre des finan­

ces imposa une série de hausses modérées de taxes dont 10 

cents le gallon sur les liqueurs douces, 12.5 cents le gallon 

sur la bière, une hausse d'accise de y6.00 à -,!>7.50 le mille 

cigarettes et une augmentation des taux des timbres de chèques. 

9 H.S. Drayton, Discours sur le budget, Ottawa, 
Imprimeur du Roi, mai 1921, p."9. 

10 W.S. Fielding, Discours sur le budget^ Ottawa, 
Imprimeur du Roi, mai 1922, p. 7^ ~~~ 

11 Ibid, p. ko. 
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Les recettes de ces nouveaux taux et impôts, cependant, ne 

devaient point permettre au Gouvernement d'équilibrer son 

budget. Mais le ministre prétendit que l'impôt était à son 

optimum, le point de saturation étant atteint.12 Après cet 

effort sérieux, quoique sans succès de balancer le budget, il 

pouvait déclarer à la Chambre des Communes: "Mais en présen­

tant ce budget à la Chambre, nous avons demandé au pays autant 

qu'il peut raisonnablement donner, on reconnaîtra que ce bud­

get est un effort sérieux nour faire face à nos obligations"13. 

Un effort sérieux, en effet, mais sans su.ccès car le déficit 

se chiffra à 50 million ŝ-l-. Dans le but d'équilibrer le bud­

get à tout prix, la politique de l'impôt optimum fut complétée 

de mesures de dépenses minima. Le ministre fit un appel 

pressant afin de couper les dépenses: "j'ai, dit-il, à sou­

mettre deux réflexions d'importance primordiale. La première 

c'est la nécessité intense et véritable de l'ér)argnel5. 

De 1921 à 1925» les dépenses imputables aux fonds 

consolidés subirent un déclin constant et rapide de 117%» 

malgré une proportion considérable de dépenses incontrôlables, 

comme l'indique le tableau suivant: 

12 Ibid, p. 50 

13 Loc. cit. 

lk W.S. Fielding, Discours sur le budget, Ottawa, 
Imprimeur du Roi, mai 1923» p. k. 

15 Loc. cit. 
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TABLEAU I 

Diminution des dépenses imputables aux fonds 
consolidés de 1921-25 au Canada-1-0 

dépenses 

36l,ll8,lk5 

3k7,560,691 

332,293,732 

32k,813,198 

318,891,901 

En 1923» les convictions du ministre demeurèrent les 

mêmes. Malgré la perspective d'un autre déficit, il se refu­

sa d'imposer un nouveau fardeau aux contribuables car, dit-il, 

"les contribuables sont aujourd'hui grevés d'assez lourds 

impôts fédéraux, provinciaux et municipaux et il me répugne 

de les accable"% davantage" 17. 

La seule consolation qu'il put offrir à la Chambre 

fut un déficit déclinant chaque année. Cependant, avec la 

période de prospérité de I92I4.-I93O, le Gouvernement va inau­

gurer une politique de surplus budgétaire et de réduction de 

16 Annuaire du Canada, 1926, Ottawa 

17 W.S. Fielding, op. cit., p. 5 

années 

1921 

1922 

1923 

lQ2k 

1925 
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la dette nationale. La dette nette sera réduite de 276 

millions de 192k à I93O. 

TABLEAU II 

Diminution de la dette nette nationale 
du Canada de 192k à 1Q301' 

années 

192k 

1925 

1926 

1Q27 

1928 

1929 

1930 

d iminu t ion de l a d e t t e 

35,993,59i+ 

3i|5,589 

27,706,587 

1+1,896,729 

5 o , 9 8 k , i 3 7 

71 ,3^5 ,528 

k7 ,7^0 ,7^1 

Trois facteurs expliquent les difficultés du Fédéral 

à racheter davantage la dette nationale: les dépenses attri-

buables directement à la guerre étaient assez substantielles, 

163 millions ou Q millions de nlus que les revenus spéciaux 

de guerre. De nlus le taux élevé d'intérêt 5?^9 de la dette 

publique rendait le service de la dette très onéreux. Enfin, 

le Gouvernement, ayant adopté aussi la politique de réduire 

18 Annuaire du Canada, Ottawa, Imprimeur du Roi, 
1933, p. 857. 

19 S. Bâtes, op. cit., p. l£ 
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le fardeau de l'impôt, fut handicappé dans son objectif de 

surplus budgétaire. 

3. Allégement des impôts 

L'objectif de réduire le fardeau d'impôts, le troi­

sième de cette période, semble, à première vue, en contradic­

tion avec les objectifs précédents, car plus le fardeau 

d'impôts diminue moins la dette nette décroit. Cependant, 

A l 
ces deux objectifs sont des co^rolaires logiques du postulat 

de la théorie économique classique selon lequel les activi­

tés économiques tendent automatiquement au plein emploi des 

facteurs de production. Donc l'Etat doit limiter sa politi­

que et intervention économique au strict nécessaire et réduire 

ses impôts et dépenses au minima. Déjà en 1923, aux premiers 

signes de reprise, le ministre des finances déclara devant la 

Chambre: "Nous nous proposons de réduire considérablement le 

tarif douanier et les droits d'accise"20. 

Cependant, cette réduction fut accordée, non dans le 

but de diminuer les revenus du Gouvernement, au contraire, 

mais plutôt grâce à une hausse de revenu national avec l'es­

pérance de recettes égales2!. Jusqu'en 1930, la politique 

de réduction du fardeau des impôts fut primée. Dès 1926, 

20 W.S. Fielding, op. cit., p. 7 

21 loc. cit. 
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le ministre des finances s'exclama: "Par bonheur notre situa­

tion financière et commerciale nous permet maintenant d'effec­

tuer des réductions de l'impôt sur le revenu"22. L'objectif 

de cette mesure était, selon le ministre, "de rendre dispo­

nibles des montants considérables qui pourront être appliqués 

au développement du pays"23. En 1927» la détermination du 

ministre se précisa: "D'après moi, dit-il, l'on doit s'appli­

quer à diminuer les impôts aussi vite que les recettes le 

permettront"2^-. En cette année il y eut une réduction de 10%' 

sur tous les impôts, plus une baisse de 20% sur la taxe de 

vente. En déterminant les critères de diminution, le Gouver­

nement poursuivit un objectif d'égalité de sacrifice en dis­

tribuant les bénéfices de réduction d'impôts également autant 

que -Qossible ainsi que la structure des réductions d'impôts. 

D'ailleurs le ministre ne déclarait-il pas: "Cette année, comme 

par le passé, nous avons eu pour objectif, dans l'élaboration 

de ces diminutions, de dégrever chaque contribuable plutôt que 

d'alléger le fardeau de quelques groupes en particulier"25. 

En 1928, il y eut de nouvelles réductions de taux 

d'impôts et cette fois, dans l'objectif d'encourager le 

22 J.A. Roob, Discours sur le budget, Ottawa, Impri­
meur du Roi, avril I926, p. 15 

23 Loc. cit. 

2k J.A. Roob, Discours sur le budget, Ottawa, Impri­
meur du Roi, février I92Y, p. 11. 

25 Ibid, p. 15 
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commerce. "Pour encourager davantage le commerce, pour soula­

ger les contribuables et ces provinces où il existe un irrroôt 

provincial sur le revenu, c'est l'intention du Gouvernement 

fédéral de continuer à alléger graduellement le fardeau de 

l'impôt sur le revenu"20-

A cette fin, le taux de l'impôt sur le revenu person­

nel fut réduit de 10%, l'impôt sur les corporations et socié­

tés par action réduit de 8%, enfin la taxe de vente coupée 

de 25%. 

En 192q, le Canada atteignit le sommet de prospérité. 

Le ministre, M. Rojbb, en profita pour, non seulement réduire 

certains impôts, mais pour en abolir complètement. 

En même temps, déclara-t-il, suivant la politique 
bien arrêtée du cabinet actuel, on proposa de nouveau 
d'importantes réductions d'impôts; c'est l'intention 
du Gouvernement, outre certains autres dégrèvements, 
d'abolir, autant que possible, ces impôts généralement 
appelés 'impôts vexatoires' et qui affectent le public 27. 

Le ministre répliqua aux critiques en affirmant que 

"le dégrèvement des irmôts est sans doute une politique saine 

et à ce programme le Gouvernement actuel reste attaché"^ . 

26 J.A. Rofcb, Discours du budget, Ottawa, Imprimeur 
du Roi, février I928, p. 1I|.. 

27 J.A. Rofcb, Discours du budget, Ottawa, Imprimeur 
du Roi, mars 1929» P- 1^ 

28 Ibid, p. 19 
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Finalement en 1930, une réduction additionnelle de 

50% de la taxe de vente fut proposée29. Le budget de 1930 

résume bien dans une déclaration ministérielle les objectifs 

économiques du Gouvernement dans la décade 1920-1930. "Les 

diminutions des impôts, avoua le ministre Dunning, ne sont 

qu'une autre étape dans la politique que le Gouvernement n'a 

cessé d'appliquer depuis quelques années, de réduire la dette 

publique et en même temps alléger le fardeau des impôts"30. 

k. Conclusion 

Durant la période de récession et de prospérité d'après-

guerre, les revenus et dépenses de l'Etat fédéral furent cy­

cliques. L'ensemble cependant ne fait pas ressortir la carac­

téristique de la politique fédérale d'impôt durant cette péri­

ode. Les taxes régressives, telles l'accise, la vente, fluc­

tuèrent cycliquement. Tandis que les taxes progressives, 

telles que sur le revenu personnel, furent partiellement anti-

cycliques. L'impôt sur le revenu demeurant assez stable durant 

toute la période, quoique les taux augmentèrent en 1929-1930. 

Le changement dans la structure d'impôt dans cette 

oériode de r>ros péri té fut tel qu'il contribua, sans doute, à 

29 C.A. Dunning, Discours du budget, Ottawa, Impri­
meur du Roi, mai 1930, p. 2Ï 

30 Loc. cit. 
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pénaliser la consommation et à stimuler l'épargne et l'inves­

tissement. Cependant l'investissement ne peut s'accroître 

indéfiniment sans une hausse parallèle de la demande de biens 

de consommation. La politique d'impôt, dans cette période, 

semble avoir contribué à la dépression de 1930. La politique 

de dépenses dans l'ensemble suivit aussi le cycle. Les dépen­

ses diminuèrent dans la période de 1921 à 1925 et haussèrent 

de 1926 à 1929, contribuant ainsi peut-être à l'inflation. 

Les dépenses d'investissements publics furent aussi cycliques, 

s*accroissant considérablement depuis 1926 pour atteindre un 

sommet en 1930. La politique budgétaire cependant dans son 

entité fut déflationnaire durant toute la période. Les sur­

plus et baisses de déficit de la période sont éloquents. La 

politioue économique tant fiscale que des dépenses, fut cycli­

que. Cette période représente bien la réalisation de la thé­

orie économique classique des finances publiques; l'objectif 

d'un budget équilibré en toutes circonstances, complété 

d'impôts maxima et des dépenses minimum en période de dépres­

sion et d'une fiscalité minimum doublée d'un surplus budgé­

taire nécessaire à une réduction de la dette nationale en 

prospérité. Toutefois une mesure semble départir de la thé­

orie classique: au lieu de taxer la consommation plus lourde­

ment que l'épargne, la tendance fut de distribuer le fardeau 

fiscal assez équitablement du moins quant aux réductions 

d'impôts. 



CHAPITRE II I;, 

DEPRESSION ET REPRISE ECONOMIQUE 1930-19kO 

1. Situation 

L'effet de la dépression mondiale sur l'économie 

canadienne fut très violent, car pour un pays, comme le 

Canada, qui retirait le tiers de son revenu national des 

exportations des produits agricoles et des matières premières, 

les fluctuations économiques sont d'origine internationale et 

difficilement contrôlables. Quoique les facteurs principaux 

des fluctuations furent internationaux, le mécanisme d'oscil­

lations fut prolongé par certaines faiblesses et lacunes de 

notre économie. Trente ans de prospérité et d'expansion éco­

nomique avaient lié notre structure aux marchés extérieurs du 

papier journal, du blé et des minerais. La production de ces 

spécialités avait nécessité des larges investissements et 

immobilisations en transport, équipements et en pouvoirs hydro­

électriques, contribuant ainsi largement à un coût fixe, rigide 

et élevé d'autant plus que le financement était en partie 

d'origine étrangère. Le problème fut, bien que dans le com­

merce domestique il est assez facile d'équilibrer jusqu'à un 

certain point les prix au coût de production, que dans le com­

merce d'exportation de spécialités, tels le blé et papier jour­

nal, notre contribution soit respectivement kO'é et 65$ des 

'exportations mondiales, fut trop fractionnaire pour pouvoir 

influencer efficacement les prix. La structure des coûts 
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étant rigide et élevée, une chute rapide des prix eut pour 

effet de causer une rupture de l'équilibre entre les coûts 

de production et les prix, ce qui restreignit la mise à con­

tribution Aa-la mi GO-.à oonti-ibutiosi de la main-d'oeuvre, du 

capital et des ressources naturelles à un niveau inférieur 

dans ces secteurs spécialisés. Ce déséquilibre des coûts et 

prix et la perspective de perte qu'il suscita, causèrent un 

arrêt des immobilisations allant même jusqu'aux désinvestis-

sements. La baisse rapide du profit marginal dans certains 

secteurs vitaux mina la confiance économique et dégénéra en 

self defeating mechanism. 

Le manque de contrôle monétaire au Canada, l'élasti­

cité complète du système de crédit, due à l'abandon de l'éta­

lon or en I928, la fièvre spéculative américaine de I928-I929 

accélérèrent le boom des industries, de biens capitaux et 

aggravèrent le déséquilibre des coûts et prix, étant donné 

le processus de production déjà tron capitalisé. La rigidité 

des coûts et d'un long processus de production contribuèrent 

à répandre la dépression au Canada. 

2. Budget courant équilibré 1930-1935 

Une des caractéristiques de la période de dépression 

fut le fardeau financier imposé à l'Etat fédéral. La poli­

tique orthodoxe de la période précédente s'avérait impossible 

sinon utopique. La sévérité de la dépression, la vulnérabilité 
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de notre économie et enfin le problème du chômage prirent 

le Gouvernement au dépourvu et l'engagèrent dans de fortes 

dépenses. Les revenus de l'Etat fédéral subissant un fort 

déclin, soit de 318,551,000 en 1930 à 25k,319,000 en 19331 

donc un tiers, il dût être obligé, afin de compenser cette 

baisse, de hausser ses impôts qu'il avait réduits dans la 

période précédente. Notre structure d'impôt se basant prin­

cipalement sur les droits tarifaires, 50% des impôts en I929 

provenait des importations et n'ayant aucun contrôle sur le 

débit des importations, le Gouvernement ne pouvait facilement 

et rapidement ajuster ses revenus aux dépenses. Cette iné­

lasticité dans notre structure d'impôt2 se doublait d'une 

rigidité des dépenses gouvernementales. Le coût de la dette 

qui absorbait 38% des dépenses totales3 et dont la conversion 

à des taux moins élevés était difficile étant donné qu'une 

portion de kk% était détenue hors du Canada^-, et les pensions 

de guerre constituaient des dépenses incontrôlables qui ab­

sorbaient 63% des dépenses globales5. Le Gouvernement, malgré 

1 E.N. Rhodes, Discours du budget, Ottawa, Imorimeur 
du Roi, avril 193*4-, P- 9 

2 Symposium. The libéral Way, Toronto, Dent & Sons, 
1933, P. ̂ 2-

3 E.N. Rhodes, op. cit., p. 19 

k S. Bâtes, Histoire financière des gouvernements 
canadiens, Etude préparée pour la Commission royale des rela-
tions~ëntre le Dominion et les provinces, Ottawa, 1939» P» l5« 

5 E.N. Rhodes, loc, cit. 
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une chute de 25 à 30% de ses revenus0, se devait de conser­

ver ses services publics même sinon plus en dépenses. Enfin 

le fardeau des secours du chômage et les frais des déficits 

des chemins de fer nationaux s 'apposaient c, à la réduction 

des dépenses comme disait si bien le ministre des finances 

monsieur Dunning: 

Toutefois il est évident que, à moins de supprimer 
les services essentiels, on a que peu d'occasion de con­
tracter les dépenses. Les deux obstacles qui empêchent 
d'équilibrer le budget sont les frais de chômage y com­
pris les travaux publics et le déficit des chemins de 
fer nationaux7. 

Les dépenses de l'Etat étant des coûts fixes, il se 

départit de sa politique traditionnelle et orthodoxe du bud­

get équilibré. Il y substitua plutôt l'équilibre des revenus 

et dépenses courantes. Le ministre, dans le budget de 1932, 

énonça sa nouvelle politique: 

C'est l'opinion du Gouvernement qu'une réduction des 
dépenses d'une part et qu'une augmentation des revenus 
d'impôts d'autre part va enfin complètement équilibrer 
le budget dans les comptes courants habituels°. 

Cet objectif nécessitait une hausse d'impôts. Le 

Gouvernement haussa ses taux d'impôts sur les corporations 

à 11%, réduisit les exemptions de 20%, haussa la taxe de 

vente de 2%, imposa une nouvelle taxe de 2% sur les importa-

6 Ibid, p. 9 

7 C.A. Dunning, Discours du budget, Ottawa, Impri­
meur du Roi, mai 1936, p." 23. 

8 E.N. Rhodes, Discours du biidget, Ottawa, Impri­
meur du Roi, avril 1932, P. 29. 
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tions et enfin haussa la taxe d'accise sur plusieurs pro­

duit s9. 

Les dépenses furent aussi réduites malgré une élas­

ticité de 38%10 en 1932. Le Gouvernement proposa une réduc­

tion de 20% des dépenses contrôlables afin de compenser la 

perte de revenu et ainsi équilibrer ses revenus et dépenses. 

Malgré le fardeau de la dépression sur l'industrie, le com­

merce et les individus, cette mesure d'équilibre fut réex­

primée avec vigueur en 1933 par le ministre, monsieur Rhodes: 

Néanmoins il est d'une importance primordiale que 
nous balancions au moins nos dépenses courantesll. Cette 
politique inspirera le parti conservateur dans la période 
de 1930-1935 et qui constitue le fonds de la dépression. 
La poursuite de cet objectif obligea le ministre à hausser, 
en 1933, les impôts de 70 millions afin, dit-il de réduire 
le déficit entre le présent rendement des impôts et l'es­
timé des dépenses ordinaires! . 

Il justifia ces nouveaux fardeaux en s'exclamant: 

"Nous ne pouvons faire moins et protéger notre crédit natio-

nal"13. Monsieur Rhodes en profita pour définir sa politique 

d'équilibre budgétaire: 

On nous demande d'inclure dans notre équilibre budgé­
taire les dépenses des déficits des chemins de fer natio­
naux et du secours au chômage. Sans aucun doute cela 
serait la politique idéale, mais la poursuite d'une telle 

9 Loc. cit. 10 Ibid, p. 28 

11 E.N. Rhodes, D i scours du b u d g e t , Ottawa, Imprimeur 
du Roi , mars 1933» p . 2k. 

12 Loc. c i t . 

13 Loc. c i t . 



DEPRESSION ET REPRISE ECONOMIQUE 1930-19kO 19 

politique imposerait un. lourd fardeau aux contribuables 
et retarderait la reprise des affaires et du commerce 
qui est nécessaire à notre futurobien-êtreÏM--

Ainsi les dépenses ordinaires excluent les dépenses 

spéciales affectées au chômage et aux chemins de fer natio­

naux. Les dépenses furent ainsi réduites "sous la forte 

pression de baisse de revenus, il est de toute nécessité 

d'économiser"15, mais le ministre précisa "que cette écono­

mie sera appliquée au minimum dans les services publics essen­

tiels"10. 

Cette politique d'économie fut suivie assez sérieu­

sement, car on note une réduction de 10% dans les dépenses^. 

L'année 193k marqua le début de la reprise "il semble 

assez évident, dit le ministre Rhodes, que nous pouvons pré­

voir une structure budgétaire grandement améliorée sans ajou­

ter aux impôts actuels", due à un abaissement de déficit des 

chemins de fer nationaux et du chômage!". Aussi aucun chan­

gement ne fut apporté à l'impôt sur le revenu, quoiqu'on 

haussât le taux de la taxe de vente et d'accise. Cependant 

une taxe spéciale fut imposée sur l'or sous forme d'impôt sur 

le revenu brut. Cet impôt critiqua le Gouvernement de hausser 

les coûts de production en imposant le revenu brut, en une 

lk Loc. cit. 

l £ E.N. Rhodes, Discours du b u d g e t , Ottawa, Imprimeur 
du r o i , mars 1933» p . 20 . 

l 6 Loc. c i t . 17 Loc. c i t . 

18 E.N. Rhodes, Discours du budget, Ottawa, Imprimeur 
du Roi, avril 193*1-, P. 25. 
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période de prix si instables: "It was chiefly noted worthy 

for an appealing administration blunder in the form of the 

crudest of _alJL taxes, a tax on gro s s output of gold levied 

without référence to the cost or risks or profits"!9. A j ou -

tons, pour le bénéfice du Gouvernement, que le prix de l'or, 

depuis l'abandon de l'étalon or, s'était trouvé de ^20.67 

l'once à $35.00 d'où une hausse de 75%. Le Gouvernement assu­

ra l'industrie minière en stipulant que l'impôt "ne devait pas 

avoir pour effet de réduire la somme payée pour l'or à moins 

de ^30.00 l'once en minerai canadien"20. Cependant on peut 

questionner la sagesse d'imposer les surplus économiques et 

les marges de profits en période où l'équilibre des coûts et 

des prix est si instable. La confiance et l'esprit d'entre­

prise nécessitaient plutôt l'exemption et la protection de ces 

surplus susceptibles d'être investis. En temps de dépression, 

l'épargne et la liquidité doivent être décourages et protégés. 

Malgré une hausse de rendement des impôts de 12%21 et malgré 

la tentation de présenter un budget politioue, le Gouverne­

ment n'allégea pas le fardeau fiscal. Car, dit le ministre 

Rhodes "Il semble sage d'établir des prévisions budgétaires 

en vue d'une hausse substantielle de notre réserve"^-. 

19 D.C. MacGregor, Thèse Insignificant Budgets, 
Canadian Forum, juillet 19*1-5, P. 389. " 

20 E.N. Rhodes, loc. cit. 

21 E.N. Rhodes, Discours du budget, Ottawa, Imprimeur 
du Roi, mars 1935, r>. 28. 

22 Ibid., p. 29 
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La structure d'impôt subit quelques changements dont surtout 

une taxe sur les revenus d'investissements, tels les intérêts, 

les dividendes, de 2% à 10% selon les revenus. Quel encoura­

gement à risquer du capital? 

La politique du budget équilibré des gouvernements 

conservateurs fut appliquée sérieusement. Malgré une hausse 

du coût de la dette de lk$ et des pensions de vieillesse de 

120% , le Gouvernement réussit à réduire ses dépenses contrô­

lables de 26% ̂". Mais il réduisit surtout son déficit des 

comptes ordinaires de 97%, soit de ^15,^3*4-. à '1,226. comme 

l'indique le tableau suivant. 

TABLEAU III 

Le budget courant du Gouvernement 
fédéral canadien 1^2>^--1°3^> ^ 

Années 19 3 2 1933 193*4- 1935 

Dépenses ordinaires 372,lk5 35k,6kk 3^1,772 359,700 

Recettes ordinaires 326,811 306,637 32*1-,062 ^58,k7k 

Déficit au compte courant k5,33*4- k8,007 27,710 1,226 

23 Annuaire du Canada, 19 °6, Ottawa, Imprimeur du Roi,1^36 
p. 86k. 

2k E.N. Rhodes, op. cit., p. 21. 

25 C.A. Dunning, Discours du budget, Ottawa, Imprimeur 
du Roi, mai 1936, p. 12. 
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Le Gouvernement se préoccupa non seulement de son 

déficit ordinaire mais coupa aussi ses dépenses capitales de 

1% soit de ^28,222,318. à ̂ 7,027,0082°. 

Il est évident que l'effort de l'Etat fédéral, dans 

l'application de sa politique de l'équilibre de comptes ordi­

naires fut sérieux. Trois objectifs s'offraient à nos gou­

vernants "que la Grande-Bretagne considère comme étant la 

base essentielle du programme de redressement"27, la politi­

que américaine de vastes dépenses de travaux publics et enfin 

la politique d'équilibre des comptes courants qui considère 

les secours de chômage comme une nécessité sociale. La poli­

tique anglaise fut considérée par nos gouvernants "comme une 

politique idéale"2^; car disent-ils "nous devons protéger 

notre crédit national"29, mais ajoutent-ils la politique 

d'équilibre budgétaire en période de dépression va nécessiter 

de nouveaux fardeaux fiscaux sur l'industrie, le commerce 

"mais la poursuite d'une telle politique imposerait un lourd 

fardeau aux contribuables et retarderait la reprise des affai­

res et du commerce qui est nécessaire à notre futur bien-être3°# 

26 Annuaire du Canada, Ottawa, Imprimeur du Roi, 
I936, p. 86k. 

27 C.A. Dunning, op. cit., p. 25 

28 E.N. Rhodes, Discours du budget, Ottawa, Imprimeur 
du Roi, mai 1933»~pT"2k. 

2Q Loc. cit. 

30 Loc. cit. 
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Donc, un fardeau fiscal déjà lourd menace les facteurs de la 

reprise. Cependant d'ajouter le ministre "avec un revenu à 

la hausse et une demande en déclin due à de meilleurs condi­

tions économiques, nous pourrons graduellement réaliser cet 

objectif de payer au fur à mesure et même entrevoir une réduc­

tion de notre dette nationale"31. La politique américaine 

était suivie avec intérêt dans les milieux: canadiens. C'était 

une nouvelle expérience qui se prêtait bien à une économie fer­

mée. Mais l'économie canadienne tirant un tiers de son revenu 

national de l'extérieur, aurait exigée de fortes sommes en tra­

vaux publics compensatoires. La différence de notre structure 

économique et politioue offrait ainsi de sérieux obstacles à 

cette politique qui nécessitait un contrôle des prix et salai­

res et de fortes dépenses publiques. D'ailleurs l'opinion des 

milieux économiques et financera au Canad? f^vorisa^it le bud­

get équilibré comme étant une mesure de saine position finan­

cière. M. J.H. Webb, le président de l'Association des manu­

facturiers canadiens, exprimait bien l'opinion des milieux 

financiers en déclarant: "Balancing of budget is even more im­

portant in gouvernment financing than in private financing and 

while it may not be possible to accomplish it at once, it is a 

goal which should be our constant ob jective"32. 

31 Loc. cit. 

32 J.F. Webb, Impedimonts to Secovery in Canada dans 
The Monetary Times, livraison ~8~~juin 1935, P. 6. 
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Les milieux professionnels ne furent point exempts 

de cette philosophie. Des économistes professionnels même 

l'appuyèrent "il faut équilibrer le budget, qu'on l'équilibre 

totalement et non à &emi. Le contribuable s'en plaindra mais 

paiera"33. 

La politique canadienne suivit le courant d'opinion 

académique professionnelle et financière. Elle fut justifiée 

comme étant le meilleur moyen de reprise. "Nous ne pouvons 

faire moins et protéger notre crédit national"3*4-, "La pour­

suite d'une politique d'équilibre budgétaire imposerait un 

lourd fardeau aux contribuables et retarderait la reprise des 

affaires du commerce qui est nécessaire à notre futur bien-

etre35. 

2. Budget total équilibré 1935-1939 

•Le parti libéral prit le pouvoir dans des circonstances 

difficiles:"chômage massif, sécheresse de blé et déficit total 

très élevé $162,191,000. en 19353°. Dès le début, le Gouver­

nement libéral déclara sa politique: "Bien peu de députés seront 

enclins à contester au Gouvernement le but qu'il s'est tracé et 

qui est de mettre fin, dans le délai pratique le plus court, à 

33 Editorial Le budget canadien de 1932 dans Actu­
alité économique, livraison avril "1932, P. 25 

3k E.N. Rhodes, op. cit. p. 2k 

35 Loc. cit. 

36 C.A. Dunning, op. cit., p. 2k 
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cette ère de déficits continuels"37. 

"Ce but, dit M. Dunning, le Gouvernement entend le 

poursuivre avec persistance, considérant que c'est une con­

dition essentielle àk/ rétablissement de la confiance commer­

ciale et au libre fonctionnement de l'initiative privée"38. 

car, ajouta-t-il, "on croit que cela contribuera d'une façon 

plus efficace à la solution du problème du chômage et de la 

dépression économique que n'importe quelles autres des initi­

atives particulières que le Gouvernement peut prendre"39. 

Cependant, le ministre admit l'impossibilité pratique de réa­

liser un budget équilibré "car, dit-il, je suis forcé de 

l'avouer, cela entraînerait une déflation et dans une cer­

taine mesure deviendrait probablement intolérable"^- . 

Comme mesure immédiate, il suggéra "de préparer immé­

diatement et de façon assez sensible l'équilibre budgétaire 

comme première étape d'un programme bien défini et positif 

qui permettra d'atteindre avec certitude et dans un délai res­

treint notre objectif fiscal"^1. 

Dans le but d'atteindre, dans le plus court délai 

possible, son objectif, le Gouvernement entreprit avec vigueur 

37 Loc. cit. 38 Loc. cit. 

39 Ibid, p. 25 kO Loc. cit. 

kl Loc. cit. 
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des mesures afin de couper ses dépenses et de hausser ses 

revenus. Il rétablit le contrôle parlementaire sur la nature 

et le montant des dépenses. Cependant le ministre des finan­

ces, M. Dunning, déclara que: 

Les deux principaux obstacles qui empêchent d'équili­
brer le budget sont les frais du chômage y compris les 
travaux entrepris pour alléger le sort des chômeurs et le 
déficit des chemins de fer nationaux. La mesure dans 
laquelle le Canada pourra effectuer l'équilibre de son 
budget et aussi faciliter le cours du redressement dépen­
dra de la façon dont il réussira à réduire ces deux chefs 
de dépenses-!-2. 

Afin de faire face à ces obstacles, le Gouvernement 

adopta des mesures qui "seront prises pour accroître la res­

ponsabilité de la direction du réseau"*!-3. Dès 1938, le sénat 

nomma une commission chargée d'étudier et de faire rapport 

sur la gestion et les conditions financières des chemins de 

fer nationaux. Son déficit passa de i"k7,k21,k65 en 1935 à 

<fkO,095,520 en I939-W- soit une baisse de 6.k% malgré un déclin 

de 8% des revenus*4-5 et enfin les frais d'opération en 1938 

furent inférieurs de 2.6% à ceux de 1937 malgré une hausse de 

salaires^-0. 

Enfin le Gouvernement, dès 1936» nomma une commission 

nationale ayant pour fonction "d'étudier les modes et politique 

*)-2 Loc. .cit. k3 Ibid, p. 26 

)[J| Annuaire du Canada, 19*4-1» Ottawa, Imprimeur du Roi, 

k5 C.A. Dunning, Discours du budget, Ottawa, Imprimeur 
du Roi, avril 1939, P« 9-
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d'assistance présentement en vigueur, d'obtenir le concours 

des provinces, municipalités, des organisations patronales 

et ouvrières et autres institutions privées, afin de recom­

mander les meilleures méthodes à adopter pour distribuer les 

secours et procurer de l'emploi rémunérateur"*^. 

Les dépenses du Gouvernement concernant le chômage 

soit directement ou contributoirement furent graduellement 

réduites, de k6%, comme l'indique le tableau suivant et ceci 

malgré un niveau de chômage constant chez les ouvriers syn­

diqués, oscillant entre 13.9% en I936 et l6.2% en 1938^8. 

TABLEAU IV 

Evolution des dépenses fédérales 
de chômage au Canada 1937-1939^-9 

Items 1937 1938 1939 

Part du fédéral aux 
entreprises collectives 
du fédéral et provinces 12,691,397 8,878,166 6,258,672 

Entreprises fédérales 23,553»92*4- 13»875,769 12,o80,739 

kl CA. Dunning, Discours du budget, Ottawa, Imprimeur 
du Roi, mai 1936, P. 25. 

k8 Annuaire du Canada, Ottawa, Imprimeur du Roi, 10k2, 
p. 696. 

*4-9 Ibid, p. 765-770. 
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Quant aux revenus le ministre déclara qu'"il est 

nécessaire de budgeter pour un déficit inférieur à •;t;iOO,000. 

sans tenir compte des certes additionnelles qui pourront 

résulter d'opération du blé et dont on ne saurait prédire 

le chiffre. Il faut donc accroître les recettes fiscales de 

30 millions"50. 

Cependant le ministre précisa "en imposant de nouvel­

les charges fiscales, il faut se rappeler qu'il convient 

d'éviter tout ce qui pourrait avoir pour effet de retarder 

le redressement commercial"5l. 

Aussi la taxe de vente ne fut haussée que de 6% à 8%, 

l'impôt sur les revenus des corporations de 13.5% à 15%. 

Résultat: le déficit en 1937 ne fut que de ''.77,851,000. soit 

une diminution de 5l% sur le déficit précédent de ^15°,989,000.52. 

Cette politique fut si bien appliquée que le déficit en 1938 

se chiffra seulement à ?17,715,000.53. Le ministre enthou­

siasmé exposa son objectif immédiat pour l'année suivante 

"non seulement un budget absolument êcmilibré, mais un surplus 

budgétaire. Tel est l'objectif que nous proposons". Et M. 

Dunning ajouta avec vigueur "j'ai confiance qu'il ne nous 

$0 C.A. Dunning, op. cit., p. 26. 

51 Ibid. 

52 C.A. Dunning, Discours du budget, Ottawa, Irnnrimeur 
du Roi, juin 1938, p. 18. ™ ~~ 

53 C.A. Dunning, Discours du budget, Ottawa, Imprimeur 
du Roi, avril 1939, appendix p. 6̂  
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serait pas impossible d'annuler entièrement le déficit 

l'année suivante, pour commencer à liquider les déficits 

successifs qui ont ajouté à la dette"5*4-. Mais, ironie du 

sort, le déficit de 1939, se chiffra à 459,892,000.^. 

M. Dunning conclut la période libérale en ces termes: 

Que personne n'aille penser que j'ai changé d'opinion 
sur la nécessité de l'équilibre budgétaire. Je serai, 
sans doute, en butte aux critiques des partisans de deux 
théories absolument opposées: d'un côté celle qui veut 
que l'équilibre budgétaire soit une marotte surannée et 
de l'autre côté, celle qui veut que le Gouvernement 
doive impitoyablement réduire ses dépenses sans égard à 
la déflation commulative qui s'ensuivraient. Je compte 
que les canadiens de bonne volonté sans préoccupation de 
parti, reconnaîtront que de telles critiques constituent 
la rançon que doivent payer les hommes publics qui ne 
veulent verser dans aucun de ces extrêmes mais qui essaien' 
de rester dans le juste milieu indiqué par le sens commun^1 

Cette -Uinju 1IVIIIJ,UU citation synthétise bien la poli­

tique de l'Etat fédéral de 1Q30 à 19*4-0, soit une politique de 

moyen terme entre un budget complètement et immédiatement 

équilibré avec ses effets déf ~i atoi res et un budget déficitaire 

nécessaire à une politique de vastes travaux publics, mais né­

faste à notre crédit national. Néanmoins ajouta le ministre : 

Un Gouvernement ne peut rester inactif et laisser 
subsister les effets sérieux de la dépression à cause 
de la reprise trop lente des paiements particuliers. Si 
la population et l'industrie ne veulent pas dépenser 
d'argent, le Gouvernement doit le faire. Il ne s'agit 

Ottawa, Imprimeur 

Ottawa, Imprimeur 

Ottawa, Imprimeur 

5k C.A. Dunning, Discojurs_ du buoVet, 
du Roi, février IQ37, ". 29T 

55 J.L. Ralston, Di_scours du budget, 
du Roi, juin lQkO, appendix~p~. 8. 

56 C.A. Dunnina, Discours du budget, 
du Roi. avril 1939, p. 13. 
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pas d'une question de choix mais d'une pure nécessité 
au point de vue social57. 

k. Politique de dépenses 

La dépression de 1930 déchaîna une vague de chômage 

sans précédent s'avérant le plus grave des problèmes Que les 

gouvernements eurent à confronter. L'Etat fédéral ne dispo­

sait pas d'une politique d'envergure nationale pour faire 

face à ce problème. Au 19ème sièôle, ce problème était laissé 

à la discrétion des institutions privées de charité. Au début 

du siècle, les municipalités organisèrent des bureaux d'assis­

tance publique s'occupant des indigents et des chômeurs sai­

sonniers et frictionnels inévitables en économie et expansion. 

Durant la courte récession de 1920-1923» les gouvernements, 

fédéral et provinciaux, aidèrent les municipalités à alléger 

le fardeau de Plus en Plus lourd de l'assistance publioue. 

Vers la fin de la guerre un réseau, national de bureaux d'em­

ploi fut mis sur pied conjointement par le fédéral et les pro­

vinces. Ainsi le Canada entrait dans la présente dépression 

avec seulement un réseau de bureaux de placement et ce sous 

le contrôle non coordonné des municipalités, pour faire face 

à un problème crucial et nouveau: le chômage cyclique58. n 

devint bientôt évident que les municipalités ne pourraient 

57 Ibid, p. 8. 

58 Symposium - Canadian Problems, Toronto, oxford 
University Press, (pas daté), p. 577 
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faire face à ce chômage cyclique. A l'automne 1930, M. Ben-

nett qui avait été élu sur la promesse de résoudre le pro­

blème, légiféra une "Loi allouant des secours pour remédier 

au chômage. 21 George V"^9. Cette loi prévoyait d'aider aux 

provinces et aux municipalités dans leurs programmes d'assis­

tance et de travaux public s0*-5. Quoique l'Etat fédéral assuma 

une part importante et croissante dans le financement des 

travaux publics et d'aide à l'assistance aux chômeurs, il 

insista sur le fait que le problème du chômage relève des 

provinces et des municipalités. La législation spéciale de 

1930 est spécifique à ce sujet: "Considérant que le chômage qui 

est Bn premier lieu du ressort du provincial et municipal, s'est 

tellement généralisé au Canada, et qu'il constitue une question 

d'importance nationale et considérant qu'il est désirable que 

le Gouvernement d.u Canada apporte des revenus en vue de soulager 

le chômage"61. 

Cette politique est en accord avec l'A.A.B.N. lequel 

réserve le bien-être public à la juridiction provinciale. Le 

Fédéral n'aidant que les provinces, l'administration et le 

défraiement des coûts essentiels relevant des municipalités0^. 

59 âjbatuts du Canada, Ottawa, Imprimeur du 
Roi, 1930, chan. 1, p. 1. 

60 Symposium, loct.cit. 

61 Statuts du Canada, Ottawa, Imprimeur du 
Roi, 1930, chap. 1, p. 1. 

62 L. Richter (éd.), Canada's Unemployment Problem, 
Toronto, MacMi11and, 193°» p. W. 
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Le rapport de la "Commission nationale de placement" en 

1938, affirma la nécessité d'une direction fédérale. Il sug­

géra une administration fédérale unifiée d'un système d'assu­

rance et d'assistance chômage quoiqu'il admit une décentrali­

sation fonctionnelle sur le plan provincial. 

Le système d'octrois conditionnels par le Dominion a 
laissé l'impression que les contributions du Fédéral 
étaient de nature purement financière. Si tel est le cas, 
de même que le désir des autorités, les conditions et le 
contrôle eussent dû s'exercer non seulement sur tous les 
deniers^et n'être pas limités aux dépenses des secours. 
La Commission nationale de placement en est venu à la con­
clusion que le système d'octrois aux indigents exin-e de la 
part du Dominion olus qu'une simple aide financière, car 
sans la régie administrative ces octrois sont attribués en 
pure perte°3. 

Et sur le partage des responsabilités, le rapport est 

d'autant explicite. "De l'avis de la Commission, il serait 

préférable que l'administration d'un système d'aide soit confiée 

au Fédéral grâce à la flexibilité de ses revenus. L'administra­

tion fédérale est d'ailleurs parfaitement compatible avec la 

décentralisation régionale"°*4-. 

Le rapport de la Commission n'était que majoritaire. 

Un commissaire affirmant la responsabilité municipale et pro­

vinciale "il est fondamental que l'obligation première d'alléger 

la misère doit incomber au Gouvernement le Plus près du postulant 

63 Commission nationale de placement - Rap­
port final, Ottawa, Imprimeur du Roi, 193~87~p. ?Jf. "*~ 

6k Ibid, p. 30 
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à aider, ou la municipalité et la province, le Dominion y 

contribuant lorsque de son avis il existe une nécessité urgente 

à cause de la nature ou du degré extraordinaire de la misère"°5. 

La suggestion du rapport ne fut apparemment pas suivie 

dans cette période. 

Des travaux publics, et non une pure assistance, sont 

l'objectif de la politique de secours. Des projets de travaux 

publics sont l'objet de la politique de secours du Fédéral sous 

la législation de la "Loi allouant des secours pour remédier au 

chômage. 21 George V"66 de 1930 et de la "Loi remédiant au chô­

mage et aidant à l'agriculture 21-22 George V"67 de I93I. Ce­

pendant après deux ans d'expérience, on cessa les travaux 

publics. En 193?, le problème des travaux conjoints fut étudié 

et l'on en vint à la conclusion que les travaux de secours seront 

abandonnés étant donné les ressources limitées des provinces et 

les frais élevés de ces secours. 

La question de projeter des ouvrages en vertu d'accords 
trioartites, c'est-à-dire entre les municipalités, les pro­
vinces et le Dominion, ou d'après des accords bilatéraux a 
été discutée à fond avec les représentants provinciaux. De 
l'avis unanime, il ne devrait pas être projeté d'ouvrages 
de cette nature, sauf dans des circonstances tout-à-fait 
exceptionnelles parce que comme l'ont franchement reconnu 
les représentants des provinces et autres gouvernements, il 
est extrêmement difficile pour les intéressés de prélever 

65 Ibid, p. 5*4-

66 Statuts du Canada, Ottawa, Imprimeur du 
Roi, 1930, chap. 1, p. 1. 

67 Statuts du Canada, Ottawa, Imprimeur du 
Roi, 1931» chap. 58, p. *4-57. 
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les fonds à cette fin. Pour cette raison, il ne serait 
pas à propos d'envisager l'exécution d'ouvrages de cette 
nature. L'honorable député peut être certain qu'il a été 
décidé de ne pas exécuter ces ouvrages comme on l'a fait 
auparavant, mais de concentrer tous les efforts des inté­
ressés sur l'assistance directe00. 

Résultat: le montant fédéral attribué aux secours du 

chômage se limite à l'assistance directe. 

La contribution du Gouvernement fédéral à l'assistance 

directe suivit une courbe ascendante comparée à la contribution 

aux travaux publics comme l'indique le tableau suivant: 

TABLEAU V 

La contribution du Fédéral aux travaux publics et à 
l'assistance directe des provinces au Canada°9 

années 

1931 

1932 

1933 

193*1 

1935 

assistance 

8,957 

19,630 

25,870 

33,500 

33,200 

directe travaux pub 

12,278 

12,531 

2,780 

5,no 

*4-,593 

Cette politique d'assistance directe sera continuée par 

les gouvernements fédéral, provinciaux et locaux. La prospérité 

68 Débats Chambre des Communes, Ottawa, 
Imprimeur du Roi, 1932, volume III, p. 2822. 

69 Discours du budget de chaque année. 
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de 1936, cependant, améliorant les revenus provinciaux, causa 

une recrudescence des travaux publics provinciaux sans toute­

fois modifier la politique d'assistance directe. 

Cependant dans une allocution à la radio le 20 novem­

bre 1933, K. Bennett fit cette déclaration sur la politique 

future du Gouvernement: 

While at rresent it is difficult to forecast with degree 
of assurance what the future will be, the steady imorove-
ments of the last few months, in our opinion warrant the 
view that we may be able with. return of spring to undertake 
a reasonable policy of public works in every province of the 
Dominion that" will substantiallv assîst in stimulating nri-
vate enterprise increasing purchasin^ power, provide emoloy-
ment and hasting the return of prosperity1. 

Poursuivant cette politique M. Bennett fit voter une 

"Loi sur la construction d'ouvrages publics, 2k-25 George V"70 

en 193*| au montant de .^36,500,000. et une "Loi de construction 

d'ouvrages publics supplémentaires 25-26 George V"71 en 1935. 

Qu'est-ce qui a donc modifié la politique officielle 

d'alors? Les Pressions politiques? Le déclin des travaux 

publics entrepris par les provinces et municipalités, ou était-

ce l'authentique théorie du "pump priming"? Cette nouvelle 

politique du fédéral, toutefois, frapoe par son analogie avec 

la pensée économique d'un économiste américain S. Slichter. 

70 Statuts du Canada, Ottawa, Imprimeur du 
Roi, l°3*i, chap. 59, P- 14-35. 

71 Statuts du Canada, Ottawa, Imprimeur du 
Roi, 1935, chap. 3*4-» P. 1°9. 
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Cette allocution de M. Bennett ne repose peut-être nas sur 

des données théoriques, sa Politique étant conditionnée par 

le "that we may be able". Sans doute fait-il allusion à une 

meilleure position financière du gouvernement grâce à la re­

prise économique. Néanmoins l'analogie entre les implications 

théoriques de sa politique et de la pensée de S. Slichter mé­

rite d'être soulignée. Selon l'économiste Slichter, en pério­

de de dépression il peut être désirable pour un gouvernement 

d'entreprendre des travaux publics non compéti.tifs à l'entre­

prise privée. En fait, selon Slichter, le déclin des dépenses 

d'investissements privés sera si rapide qu'il sera impossible 

à un gouvernement de le parer et compenser complètement. Heu­

reusement, une compensation complète n'est pas nécessaire, un 

montant relativement faible de dépenses en travaux publics 

pouvant déclencher dans l'entreprise privée, par le mécanisme 

du multiplicateur et de l'accélérateur, un multiple d'investis­

sements et dépenses privées. Cependant, selon Slichter, ce 

mécanisme n'est pas automatique, et le meilleur moyen de le 

déclencher consiste à synchroniser les dépenses de travaux 

publics du gouvernement à la reprise économique. Cette syn­

chronisation donne la pleine confiance à l'entreprise privée 

et ainsi favorise la propension à investir. "The conclusion, 

dit Slichter, is inescapable, I believe, that until governments 

are far better able to avoid polièies which aggravâte dépres­

sion* the time to begin a large public works programme is not 
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early in a dépression, but only after fairly unmistakable 

signs of recovery hâve began to aopear"' . 

La politique du gouvernement est identique. Il doit 

entreprendre des travaux publics afin de stimuler l'entreprise 

privée, mais seulement aux premiers signes de reprise écono­

mique. A notre connaissance c'est la seule mention de la poli­

tique de dépenses publioues pour la reprise. La politique offi­

cielle consistait plutôt dans un budget équilibré, par la hausse 

d'impôts et la réduction des dépenses, comme politique de repri­

se économique. La mesure de "pump priraing" est mentionnée dans 

le budget de 1Q39, mais même alors M. Dunninr* ne croit pas de­

voir l'adopter comme politique. 

Nous connaissons bien, naturellement, les arguments 
invoqués pour amorcer la reprise des affaires durant la 
dépression et nous avons dû augmenter les dépenses de beau­
coup pour parer à l'insuffisance des placements particuliers, 
mais nous n'avons jamais cru que les dépenses publiques pou­
vaient être substituées aux entreprises privées. Nous avons 
compris que les dépenses ne pouvaient être qu'un soulagement 
et non un remède à moins de placer toutes les affaires entre 
les mains de l'Etat*3.. 

Résultat: les travaux oublies du fédêralddurant la pério­

de de I936-I938 déclinèrent rapidement comme l'indioue le tableau 

suivant: 

72 S.H. Slichter, The Economies of Public Works dans 
The American Economie Review Supplément, mars 193k, p. 175. 

8 73 C.A. Dunning, Discours du budget, Ottawa, Imprimeur 
du Roi, avril 1Q39» p. 8. " 
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TABLEAU VI 

Entreprises fédérales de travaux 
publics au Canada 193Ç-I938'*+ 

années 1935 1°36 1937 1938 

montant 8,672,54-9 29,580,578 23,553,92*1- 13,875,769 

La politique fédérale de dépenses publiques durant 

cette période fut très cyclique. Durant la chute de 1930 à 

1933, les dépenses furent coupées du 1/3 du volume de 1930'5. 

En 1937, elles étaient la moitié de 193076. Durant la réces­

sion de 1938, la politique de dépenses fut légèrement compen­

satoire, les dépenses augmentant cette année-là. La politique 

des dépenses, son ensemble fut partiellement cyclique. Les 

dépenses compensèrent partiellement, les pressions déflation-

nèrent de I929 à 1933 et de 1935 à 193°, quoiau'elles furent 

anti-compensatoires en 193*4-. 

5. Politique d'impôts 

Le Canada, au début de la dépression possédait une 

structure d'impôts très vulnérable. Une partie considérable 

7*4- Annuaire du Canada, Ottawa, Imprimeur du Roi, 19k0, 
p. 858. 

75 G.W. Brown (éd.) Canada, London, Cambridge Univer-
sity Press, 1950, r>. 256. 

76 Loc. cit. 
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des revenus de l'Etat fédéral subissait l'influence directe 

des variations des importations et des dépendes de luxe. 

Environ k7%' des impôts provenait des droits de douanes et 

22$ de la taxe et droits d'accise?7. Ainsi environ 35% des 

recettes globales de l'Etat provenait de sources qui variaient 

plus fortement que le revenu national'0. 

Dès le début de la crise, le gouvernement fédéral SP 

trouva immédiatement en face de trois difficultés: la diminu­

tion rapide de recettes provenant de sources instables; de 

1929 à 1933 ce groupe de recettes accusa un fléchissement de 

53$ » le brusoue accroissement des dépenses attribuables aux 

secours de chômage et enfin le problème urgent de trouver de 

nouvelles recettes aggravé, de plus, par le partage constitu­

tionnel des pouvoirs fiscaux. Le ministre, M. Bennett fit face 

aux problèmes avec orthodoxie. Dès 1931 il ̂ osa les cadres de 

sa politique d'impôts en déclarant: 

fous devons nous rappeler deux principes. Nous devons, 
malgré la tentative contraire en temps de dépression, de­
meurer dans les cadres traditionnels de la taxation, c'est-
à-dire que les impôts doivent être familiers aux contribua­
bles afin de ne pas nuire aux affaires. Les impôts doivent 
être aussi légers que possible en égard des conditions éco­
nomiques00. 

77 Monthly Review dans The Bank of Nova 
Scotia,. mai 1939, vol. XIII, no 5, p7 3. 

78 Rapport de la Commission royale des re1ations entre 
le Dominion et les provinces, vol. I, Canada, îcT6T-1939» Ottawa, 
Imprime"ur" du Roi, 19'4-0, p. 170. 

79 Loc. cit. 

80 A.B. Bennett, Discours du budget, Ottawa, Imprimeur 
du Roi, juin 1931, P. 5*4-. 
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Cette politique fut aussi partagée par les gouverne­

ments libéraux. 

Dès 1936 le ministre fédéral des finances M. Dunnins-

déclara: 

Nous avons pensé qu'il valait mieux relever raison­
nablement le chiffre actuel de la taxe de vente qui frappe 
le commerce en général et Hont la perception se fait déjà 
d'une manière économique que d'imposer une taxe arbitraire 
sur queliues articles. Je n'ai pas l'intention d'avoir 
recours aux impôts vexatoires rour accroître le revenu, 
mais plutôt d'utiliser les méthodes fiscales actuelles0!. 

Le Dominion se trouva bientôt en face de l'obligation 

de trouver de nouveaux revenus dans les cadres de sa politique 

d'impôts. En vue de percevoir ces nouveaux revenus, il eut 

recours principalement à la taxe de vente et à l'impôt sur le 

revenu de^corporations. La taxe de vente passa graduellement 

de 1 à 8%. L'impôt sur le revenu haussa substantiellement de 

1Q?Q à 1933 étant même - supérieur au niveau rie I926. De 193^ 

à 193Q il doubla même 0. Tous les impôts, sauf les droits. 

de douane et d'accise, dépassèrent le revenu de 1930. Parmi 

les impôts, la taxe de vente de 8% donnait le meilleur soit 

31%, comparé à l6% en 1929. Venaient ensuite l'impôt sur le 

revenu avec un rendement de 27%, 1$% en 1929, les droits de 

douane avec 21$, hl% en 1929, et enfin taxes pt droits 

81 C.A. Dunning, Discours du budget, Ottawa, Imprimeur 
du Roi, mai 19^6, p. 28. 

82 G.W. Brown (éd.) Canada. London, Cambridee_Jlniver-
si„ty Press, 1°50, p. 255. 
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d'accise avec 21% comparé à 23% en 192983 comme l'indique le 

tableau suivant: 

TABLEAU VII 

Impôts de l'état fédéral, canadien 
en I93O et 1937°^ 

impôts 

droits de douanes 

droits d'accise 

impôts de fabrication 

taxe de vente 

impôts sur les corporations 

impôts sur les revenus 

&& 

1930 

131,209 

57,7*4-7 

10,k7k 

20,lk7 

k5,96l 

26,62k 

montant 
1937 

112,077 

52,037 

17,185 

138,055 

71,7*4-2 

50,597 

De 1930 à 19k0 les recettes du fédéral passèrent de 

31k millions à k6k millions. Près des f de cette hausse pro­

venaient de la taxe de vente"?. Cependant notons que la struc' 

ture globale de l'impôt fut plus progressive ainsi que l'indi­

que le tableau suivant: 

83 Monthly Reyiew dans The Bank of Nova 
Scotia, mai 1939» vol. XIII, no 5,~P. 3-

8*4- Rapport de la Commission royale des relations entre 
le Dominion et les provinces, vol. I, "Canada, 1867-19397~~0ttawa, 
Imprimeur du Roi, 19*4-0, p. 192. 

85 Loc. cit. 
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TABLEAU VIII 

Structure de l'impôt fédéral canadien 
on IQPQ-lQ-iï-lQI.ROO en 1929-1933-1938 

impôts 

Impôts directs: 

impôts sur le revenu 

Impôts indirects: 

vente 

accise 

douane 

1929 

15% 

16% 

22% 

kl% 

15% 

85$ 

1933 

2k% 

22% 

26$ 

28% 

2k% 

76% 

1938 

27$ 
27% 

31$ 

21$ 

21% 
73$ 

Dans le choix des impôts dans le cadre traditionnel, 

le gouvernement fut inspiré par une politique de stimulation 

de l'industrie privée comme facteur de reprise. En effet, 

dès 1937, le ministre des finances M. Dunning fit cette mise 

au point: "La véritable solution doit se réaliser et est en 

voie de réalisation par une expansion des entreprises, fondée 

sur des conditions favorables à l'exploitation"0"''. Cependant, 

dès I936, l'Etat reconnut la contribution de l'entreprise privée 

86 Monthly Review dans The Bank of Nova 
Scotia, mai 1939» v°l» XIII, no. 5, P. 3. 

87 C.A. Dunning, Discours du budget, Ottawa, Imprimeur 
du Roi, février 1937, p. 8. 
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à la reprise en exemptant d'impôt l'industrie minièrp. 

"L'industrie, d'affirmer le ministre, paraît offrir une occa­

sion unique au1 •'gouvernement d'adopter une politique construc-

tive destinée à stimuler le développement des opérations mini­

ères avec toutes les conséquences qui s'ensuivront au point de 

vue de l'emploi, et aussi de l'achat des matériaux et d'équipe­

ment "88. 

Cette politique d'encouragement d'expansion industriel­

le par des mesures appropriées d'impôts, dans le but de stimu­

ler l'emploi, se continua en 1938. Les produits essentiels à 

la construction furent exemptes de la taxe de vente. "Cette 

réduction de taxes, déclare le ministre, devrait contribuer 

encore à donner un essor puissant à l'industrie du bâtiment et 

à faire renaître l'activité normale dans la construction; ainsi 

une grande partie de nos gens aptes au travail et qui chôment 

vont retrouver de l'emploi dans 1'industrie"0/. 

En 1939, le ministre généralisa sa formule d'exemption 

d'impôts pour fins d'investissements. Il présenta son point 

de vue en déclarant: 

Le gouvernement se propose donc d'offrir à toutes les 
industries des avantages qui auront pour effet de les en-
.courager fortement à entreprendre tout agrandissement 
justifiable des usines et à effectuer toute modernisation 

88 C.A. Dunning, op. cit., mai 1936, p. 27. 

89 C.A. Dunning, op. cit., juin 1938, p. 35. 
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de l'outillage devenu indispensable par suite du progrès 
de quelques années. Je suis convaincu que cette mesure 
produira des résultats désirables. Elle devrait servir, 
pendant l'année courante à contre-balancer les divers 
éléments qui ont empêché les investissements industriels 
et par là accroître la production des machines, outillage 
et de l'emploi90. 

Cette politique d'exemptions d'impôt pour fins d'inves­

tissements fut qualifié par "The Monetary Time" comme étant 

"something new in pump pritfling. Rather than to spend govern-

ment money directly, it is proposed not to collect it"91. 

Notons aussi que la politique du gouvernement conserva­

teur de se limiter aux cadres traditionnels d'impôts ne fut pas 

toujours endossée par les gouvernements conservateurs. En 1935, 

le premier ministre insista sur la nécessité d'opérer certains 

changements dans notre structure d'impôt sur le revenu. Il 

proposa de distinguer pour fins d'impôts le revenu de placement 

et le revenu gagné. Il se justifia en déclarant :"Cette distinc­

tion qui est reconnue dans la fiscalité d'autres pays ne devrait 

pas être perdue de vue lorsqu'il s'agit de distribuer le fardeau 

qui imposera les mesures destinées à accroître la sécurité soci-

ale"92, et le ministre de préciser "inspiré de ce principe nous 

imposerons les revenus de placement. Par revenu de placement 

90 C.A. Dunning, Discours du budget, Ottawa, Imprimeur 
du Roi, avril 1939, P* l*i-

91 Editorial Pump Priming de Luxe dans The Monetary 
Times, avril le 29 1939, P. 710-711. 

92 E.N. Rhodes, Discours du budget, Ottawa, Imprimeur 
du Roi, 1935» P. 29. 
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nous entendons les intérêts, dividendes et autres recettes 

semblables"93. 

La hausse des impôts, sans souci de leurs répercus­

sions et sans égard à l'équité, quoique la tendance globale 

fut Progressive, la hausse des recettes fut au -j régressive 

dénote bien le caractère accidentel de la politique économique 

du gouvernement fédéral. Durant la période de dépression la 

hausse du rendement de l'impôt reflète une hausse des taux 

d'impôts, principalement l'impôt sur la vente et l'impôt sur 

le revenu. A la reprise, la hausse de l'impôt sur la consom­

mation et les investissements fut sans doute un facteur de 

frein sur le plein emploi. Dans l'ensemble, la structure 

d'impôt de la dépression et la politique fiscale du fédéral 

furent probablement des facteurs décourageant la reprise9k. 

6. Politique tarifaire 

Une politique positive durant la dépression résida dans 

la tentative fédérale de maintenir l'emploi dans l'industrie 

manufacturière au Canada en accentuant les restrictions contre 

les importations particulièrement par les impôts tarifaires. 

Le gouvernement affirma qu'il serait stupide d'imposer des 

93 Ibid. 

9J4 G.W. Brown (éd.), Loc. cit. 
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marchandises produites ou susceptibles d'être produites au 

Canada tant que nous aurions un niveau de sous-emploi."Notre 

politique, déclara le ministre des finances, consiste à ne pas 

encourager les importations des produits que nous fabriquons 

ou que nous sommes en mesure de fabriquer"95. 

Résultat: de I93O à 1932 les impôts tarifaires subi­

rent des relèvements marqués. Des droits plus élevés favori­

sèrent toutes les grandes industries de transformation. La 

moyenne du tarif général et du tarif intermédiaire sur tous 

les produits ouvrés fut relevé de moitié. Le Canada, pays à 

tarif modéré, devint hautement protectionniste. Le fardeau 

croissant des droits spécifiques grevant des prix instables, 

orienta sur la production canadienne une partie considérable 

de la demande placée à l'étranger. Tandis qu'en I928 le chif­

fre de nos importations de nos produits manufacturés se chif­

frait à 25% de la valeur brute de la production manufacturière 

canadienne, la proportion n'était que de 13% en 193396. 

La protection de la production et de l'emploi se fit 

plutôt sentir dans l'industrie manufacturière nue dans n'im­

porte quelle autre industrie. Aussi la réduction des salaires 

95 R.B. Bennett, Discours du budget, Ottawa, Imprimeur 
du Roi, juin 1931» ?• ,,c;. 

96 Rapport de la Commission royale des relations entre 
le_Jp̂ mini_on et les provinces, Vol. I, "Canada 1667-1939» Ottava, 
Imprimeur~du Roi, 19*4-0, P. 171. 
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que l'on y versait fut sensiblement moins accentuée que., le 

fléchissement du revenu national97. Cependant dans la période 

de 1932 à 1936, les principales modifications de ce haut :niveau 

tarifaire furent les conséquences de traités commerciaux dont 

les plus importants étaient la Convention d'Ottawa en 1932 et 

l'accord commercial de 1938 avec les Etats-Unis. 

La période de dépression a aidé à renforcer la struc­

ture d'impôt, spécialement dans le cas de l'impôt sur le reve­

nu. 4 Pendant cette période, la proportion des recettes tirées 

des revenus nets plutôt que des revenus bruts et des prix fut 

augmentée. Bien que les augmentations surtout de la taxe de 

vente aient servi à maintenir relativement la part des revenus 

totaux qui repose directement sur les revenus bruts. La dépres­

sion a vu aussi une réduction considérable dans la demande des 

biens durables et dont l'achat peut être différé comme les 

outillages, la construction. Enfin cette période a attiré 

l'attention sur le rôle important que joue cette demande dans 

la reprise économique et précisa la politique gouvernementale 

des plaoements plus que par le passé. 

7. Politique monétaire 

L'histoire de la politique économique de dépression ne 

peut être complète sans une mention de la politique monétaire 

97 Loc. cit. 
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et sans une référence à la création de la Banque du Canada. 

Comme dans les autres les économistes professionnels et les 

milieux officiels canadiens cherchèrent une explication de la 

dépression dans la structure monétaire, son élasticité, son 

manque de direction. En 1933» une "Commission royale sur la 

monnaie et les banques" fut formée dans le but d'étudier les 

réformer monétaires et plus particulièrement la création d'une 

banque centrale. Le rapport de la Commission, rapoortMSlcMil-

lan̂ f, exprima l'avis eue notre système financier devrait con­

trôler les fluctuations économiques en collaborant au finan­

cement du commerce extérieur, en facilitant les emprunts, en 

neutralisant les activités spéculatrices et enfin en influen­

çant les taux d (^change. Son rôle essentiel s'étendant aussi 

à l'élaboration d'une politique financière internationale. 

La Commission étant d'avis que certains de ces obiectifs 

avaient été atteints sous l'étalon-or. Quoique le manque de 

facilités d'escompte faisait dépendre notre liquidité bancaire 

des marchés financiers étrangers. Aussi la Commission déplora 

l'absence d'une institution chargée de régulariser le crédit 

et la monnaie dans le pavs entier et sur les marchés étrangers. 

La recommandation principale du rapport fut la création d'une 

banque centrale. En 193*4-» le Parlement vota la "Loi sur la 

Banque du Canada 2k-25 Georges V". La charte définissait 
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ainsi ses fonctions: 

Considérant qu'il est opportun d'établir une banoue 
centrale au Canada pour régler le crédit et la monnaie 
dans le meilleur intérêt de la vie économique de la na­
tion, pour contrôler et protéger la valeur extérieure 
de la monnaie nationale et pour remédier aux fluctuations 
$6 la production, des commerces, des prix et de l'emploi 
autant que possible dans les cadres de l'action monétaire 
et généralement de favoriser la prospérité économique du 
Canada98. 

A cette fin, la Banque posséda certains pouvoirs: 

escompter les billets et prêter à court terme aux banques, 

s'engager dans des opérations de marché ouvert et agir comme 

agent de l'Etat dans le cadre de la politique monétaire. Cette 

politique fut énoncée par le ministre des finances dès 1937. 

"A mon avis, dit-il, la politique adoptée en ces dernières 

années et qui a pour objet de rendre l'argent plus abondant 

est un exemple de mesure à prendre en dépression"99. 

Les objectifs de cette politique de monnaie facile 

furent spécifiés dans le budget de 1938. 

Ce fut une politique monétaire facilitant le crédit 
et destinée à compenser toute tendance de déflation et 
à faire en sorte qu'une somme suffisante de crédit soit 
disponible pour satisfaire les besoins du crédit et du 
commerce. Son objet général a été de porter la produdtion 
à son plus haut degré de rendement et de stabilitél°0. 

98 Statuts du Canada, Ottawa, Imprimeur du Roi, 193*1» 
chap. *i3» P. 519. 

99 C.A. Dunning, Discours du budget, Ottawa, Imprimeur 
du Roi, février 1937, P. 5. 

100 Ibid, p. 13. 
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Cette politique des milieux officiels étant considé­

rée comme trop conservatrice, le ministre précisa sa posi­

tion. 

Le présent Gouvernement travaille de toutes ses for­
ces à restaurer la création du capital privé. C'était 
le but principal de notre politique de monnaie facile. 
Cette politique a réussi à produire un abaissement sensi­
ble du taux d'intérêt tant pour les remboursements à long 
terme que pour ceux de courte échéancelOl. 

Le taux d'intérêt, ainsi que l'indique le tableau sui­

vant, baissa de k.967$ en I93O à 3.52$ en 1939. 

TABLEAU IX 

Evolution du taux d'intérêt de la dette 
canadienne portant intérêt de 1930-1939^2 

années 

1930 

19 3 2 

193*4-

1936 

1938 

1939 

taux de l ' i n t é r ê t 

*l-.967$ 

[1.923$ 

k.595% 

3.937$ 

3.56o% 

3.528% 

101 Ibid, p. 6. 

102 Annuaire du Canada, Ottawa, Imprimeur du Roi, 19*4-6, 
P. 9*4-3. 
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Le résultat de cette politique fut probant. En 1938, 

le volume des prêts bancaires était de 25$ supérieur au volu­

me de 1932, comparé à 22% pour les Etats-Unis et 23% pour la 

Grande-Bretagne. 

8. Conclusion 

La politique économique de l'Etat fédéral qui, dans 

le passé, avait contribué à stimuler le développement et le 

progrès économique du Canada, devint largement un instrument 

de transfertdes revenus aux rentiers et aux nécessiteux. 

L'impôt restrictif sur les immobilisations, le désiniréstisse-

ment, la réduction des dépenses courantes, la hausse de taxes 

sans plus de souci de leur répercussion sur la capacitg de 

payer de l'industrie privée et des contribuables et sans égard 

à l'équité et enfin l'absence quasi complète de coordination 

entre les revenus et les dépenses sont des reflets d'une poli­

tique économique provisoire. Le Dominion, d'où seul pourrait 

venir une direction efficace, s'est contenté d'agir en insis­

tant sur les obligations constitutionnelles des provinces, selon 

la nécessité de ne pas laisser les gens mourir de faim. La poli­

tique économique, dans son entité, fut partiellement cyclique. 

Les déficits ayant tendance à causer un effet inflatoire et les 

surplus ayant une tendance déflatoire, les déficits de 1930-33 

furent compensatoires quoique leur diminution retarda la reprise 
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de 193*4-. Cependant les dépenses totales aidèrent la reprise 

de 1935-39103. 

Des obstacles constitutionnels mais surtout structu­

raux de l'économie canadienne rendaient difficilf etctrès 

coûteuse l'adoption d'une politique d'amorcé. En effet, par 

tradition et selon la constitution, le bien-être public relève 

des provinces et des municipalités. Enfin, la nature ouverte 

et vulnérable de notre économie, un tiers du revenu national 

étant tiré des exportations, faisait peser un doute quant à 

l'efficacité d'une telle politique. Le Gouvernement dans ses 

dépenses opta plutôt pour une politique d'assistance directe 

"mais nous avons compris que ces dépenses ne mouvaient être 

qu'un soulagement et non un remède. Il ne s'agit pas d'une 

question de choix mais d'une pure nécessité sociale"10k. 

Malgré de fortes dépenses d'assistance directe, cette 

politique due à l'absence d'une direction coordonnée, ne donna 

pas les meilleurs résultats possibles, supposant qu'elle ait 

été nécessaire et utile. L'Etat eut recours à une politique 

d'expédients qui n'a pas assuré tout le bien-être possible même 

dans le cadre de la politique d'assistance. 

103 G.W. Brown (éd.), Canada, London, Cambrids-e Univer-
sitv Press, 1050, p. 255. 

10k C.A. Dunning, Discours du budget, Ottawa, Imprimeur 
du Roi, avril 1939» P. 9. 
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LA SEGONDE GRANDE-GUERRE - 1939-19^ 

1. Politique de dépenses 

Le Canada déclara la guerre en septembre IQ3Q. Le 

Gouvernement canadien était fermement décidé à éviter les 

erreurs économiques de la guerre 191k-19l8; il ne s'attendit 

pas à une courte guerre et dès lesdebuts, il condamna le finan­

cement inflationnaire de la première grande-guerre. Les dépen­

ses gouvernementales étant dirigées vers un objectif politique, 

la victoire qui transcende les réalités économiques, la poli­

tique des dépenses sera peu sentie. Toutefois notons eue les 

dépenses ordinaires des travaux publics furent réduites et 

Qu'une politique d'économie fut suivie dans 1P^ services gou­

vernementaux non essentiels à la poursuite de la guerre. Ré­

sultat: dès 19*4-0 les dépenses furent réduites de 77 millions 

sur l'année précédente. 

Cette très forte réduction, expliqua le ministre des 
finances, reflète non seulement une amélioration dans les 
affaires de nos chemins de fer nationaux et dans les exi­
gences de l'assistance-chômage, mais elle est aussi le 
fruit d'un long et minutieux examen de tous les services 
administratifs, afin d'arriver au maximum d.'économie ainsi 
que la réduction ou l'élimination de services qui tout 
motivés qu'ils soient en temps de paix ne doivent pas être 
tenus pour indispensables en temps de guerre!. 

1 J.L. Ralston, Discours sur le budget, Ottawa, Imprimeur 
du Roi, juin 19*4-0, p."TÔT-
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Les subsides jouèrent un rôle primordial dans le 

contrôle et le plafonnement des prix au Canada. Ils ont 

contribué à diminuer le coût du financement de la guerre. 

Ils sont généralement distribués à toutes les étapes de la 

production et de la distribution . Les subsides furent payés 

par le "Commodity Price&Stabilization Corporation", une cor­

poration de la couronne. 

2. Objectifs de la politique de guerre 

Dans l'entre deux guerres la théorie du financement 

des guerres fut assez négligée par les économistes professi­

onnels, mais dans tous les milieux une tradition dewreupe. 

Cette tradition se base sur deux objectifs: anti-inflation-

naire et l'égalité de sacrifice. Ces deux objectifs qui émer­

gèrent de la guerre 191k-l8 servent de base à la théorie moder­

ne du financement des guerres3. Le financement de la guerre, 

au Canada, relève de la juridiction de l'Etat fédéral; aussi 

la structure d'impôt des provinces et des municipalités demeura 

sensiblement ±a même durant la guerre. Dès le début du conflit, 

le gouvernement fédéral affirma sa responsabilité dans la pour­

suite et le financement de la guerre. Cette saine conception 

2 B. Higgins', Dominion War Financing Leads the Field, 
dans The Montréal" Star, avril 10, 19ki'-, p. 3. 

3 Symposium, Financing the War, Philadelphia Tax 
Institute, 19*4-2» P* k» 
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et compréhension des fonctions et responsabilités de l'Etat 

fédéral contribua au succès de la mobilisation économique du 

Canada*!-, l'unité et la coordination des objectifs v étant 

ainsi assurés. Les objectifs de la politique économique de 

guerre furent nettement énoncés par le ministre des finances 

à la Chambre des Communes, en novembre 19*4-0, en ces termes: 

"Bien que les principes de notre politique de guerre en matière 

de finances aient déjà été exposés, rien ne s'oppose à les for­

muler de nouveau. En quelques mots les voici: 

1. Effectivement, c'est-à-dire en fonction de la perte 
que la production affectée aux fins de guerre fait subir à 
la nation, les frais de la guerre s'acquittent largement au 
.iour le jour. 

2. Les bornes de notre participation à la guerre ne 
sont pas d'ordre financier, mais, ainsi qu'on l'a déjà 
déclaré en cette enceinte, d'ordre physique, intellectuel 
et moral, c'est-à-dire se trouvent dans la limite matéri­
elle de ces ressources et de l'habileté intellectuelle et 
morale des canadiens à supporter l'effort et le sacrifice. 

3. Les services financiers n'ont oas uniquement pour 
tâche de procurer les fonds servant à solder les frais de 
l'armée mais plus essentiellement par le recours à l'impôt 
et à l'emprunt, de restreindre la demande dont sont l'objet 
nos ressources économiques au sein de la population civile, 
en vue d'assurer leur disponibilité pour les besoins '-le la 
défense ou des approvisionnements. 

k. En s'acquittant de cette tâche, ils doivent se con­
former au rythme suivi par le programme de défense et des 
approvi sionnement s. 

k R. Craig Mclvor, Canadian War Time FiscalPolicy 
1939-19*i5 dans The Canadian Journal of Economie and Poli tical 
Science, février 19*4-8, p. oTjTi " 
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5. A^cette fin, l'impôt, dans la mesure du possible, 
est une méthode préférable à l'emprunt par son caractère 
plus équitable et définitif. 

6. L'égalité de sacrifice, compte tenu de la capa­
cité de payer, doit présider au prélèvement de l'impôt. 

7. En pratique, le recours à l'impôt ne doit pas 
dépasser certaines bornes, de sorte que l'Etat doit aussi 
recourir à l'emprunt, que l'épargne populaire volontaire­
ment affectée à cette fin doit alimenter dans toute la 
mesure du possible. 

8. La troisième méthode de faire les fonds de la 
guerre, à savoir, le recours à l'inflation, est la plus 
inéquitable, la moins rationnelle et la plus dangereuse. 

Q. Au début d'une guerre, il est souvent possible 
qu'une expansion de crédit ne produise pas l'inflation. 

10. Plus tard, lorsque toutes les ressources du pays 
sont exploitées, l'expansion monétaire ou du crédit 
entraîne nécessairement l'inflation si l'on nrj pare 
énerr'-iquement par des mesures rigoureuses de taxation, 
par exemple.? 

Les objectifs peuvent se grouper en deux catégories: 

soit la politique anti-inflationnaire, soit la politique 

d'équité. 

"3. Problême de paiement au fur e t à mesure 

L 'ob jec t i f e s s e n t i e l du premier grou^p es t sans con­

t r e d i t l a po l i t i que de l ' impôt optimum de préférence à l 'em­

prunt comme moyen de f inancer l a guer re . Le min is t re des 

5 • Débats de 1 a C hambre_ de s C oj^unes, 
Ottawa, Imprimeur du Roi, vol . l,*T9Ta7~r~. ?°"2." 
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finances déclara, dans son premier budcet de guerre en sep­

tembre 1939» qu'un budget absolument équilibré serait l'idéal 

d'une politique de financement, étant la plus logique, la plus 

équitable et la plus efficace, mais au'il y avait des limites 

à l'impôt optimum. Le gouvernement adopta donc la politique 

de l'impôt ootimum. Cet objectif fut supprimé par la suite 

"nous croyons qu'il est sage de suivre autant que possible la 

politique du paiement au fur et à mesure"6. 

"Les événements qui se sont produits depuis lors et 

surtout ceux de ces dernières semaines n'ont changé en rien la 

sagesse de cette politioue; ils ont plutôt accentué le besoin 

où nous étions de tenter un effort énergique en vue de l'appli­

quer aussi généralement que possible"7. Et 

Le deuxième objectif du Gouvernement est de poursuivre, 
autant que possible, une politique de paiement au fur et à 
mesure. Cela n'est pas tiré d'aucun dogme, de ce qu'on 
peut appeler l'orthodoxie financière, mais de la connais­
sance des injustices connues et avérées et des effets dis­
solvants du relèvement des prix et revenus par l'infla­
tion.5 

6 à".L. Ilsley, Discours du budget, Ottawa, Imprimeur 
du Roi, septembre 1939» P. 5. 

7 J.L. Ralston, op. cit., p. 2. 

8 J.L. Ilsley, Discours du budget, Ottawa, Imprimeur 
du Roi, avril 19*4-1» P. !• 
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La déclaration du ministre Ilsley en I9I1.2 est d'autant 

plus explicite qu'il rejette la méthode inflationnaire. 

"Le Gouvernement s'est engagé à solder ses dépenses 

au jour le jour dans toute la mesure du possible; il s'est 

refusé à répartir le coût de la guerre en recourant à 1'in­

flation. 

Cependant, au début du conflit, l'économie canadienne 

produisant en sous-capacité et la demande de guerre se faisant 

attendre, le Gouvernement eut recours à l'expansion monétaire 

pour financer ses dépenses. Cet emprunt monétaire dans une 

économie en sous-emploi eut pour effet de stimuler l'emploi 

des facteurs de production sans crainte de pressions inflati-

onnaires et ainsi permit à l'économie canadienne d'atteindre 

un niveau de plein emploi. En accord avec son objectif de 

plein emploi, le Gouvernement, dans son premier budget de 

guerre en septembre 1939. émit des obligations bancaires pour 

une valeur de 200 millions, s'appropria une somme de 100 mil­

lions pour dépenses de guerre et imposa quelques hausses de 

taxes dont une hausse de 20$ sur les profits des corporations 

et les revenus personnels. Le Gouvernement en profita pour 

légiférer un impôt sur les excès de profits mais ne l'imposa 

point. Le second budget de guerre, en iuin 19*1-0, lança la poli­

tique du paiement au jour le jour. Le budget se base essentiel-

9 J.L. Ilsley, Discours du budget, Ottawa, Imprimeur du 
Roi, juin 19*4-2, p. 7. 
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lement sur l'impôt direct!0. 

Le taux de l'impôt sur le revenu fut haussé et les 

exemptions furent abaissées afin d'élargir la base imposable. 

Une taxe dite de défense nationale, de 2$ à 3$, fut imposée à 

la source sur les revenus totaux. L'impôt sur les surplus de 

profits des corporations fut revisé; le taux fut haussé à 75% 

des surplus de profits avec un impôt minimum de 12$ du profit 

total de l'année courante. De nouvelles taxes furent imposées 

sur les voitures, appareils de radio, le tabac, les caméras. 

Ces nouveaux impôts surtout directs contribuèrent à mobiliser 

l'économie canadienne sur un pied de guerre dès 19*4-0. 

Le troisième budget de guerre d'avril 19*4-1 se carac­

térise par la hausse de l'impôt sur le revenu. En effet, l'ac­

cent porte sur le revenu personnel: 15% sur le premier 1000 

imposable et 5$ sur chaque tranche de 1000 additionnels, com­

plété par un nouvel impôt sur les successions et un impôt de 

10$ sur dividendes et intérêts aux non-résidents. L'impôt sur 

le revenu personnel fut complété par une hausse de l'impôt sur 

les surplus de profits des corporations, portant ainsi à 22$ 

le taux sur les surplus de profits. Quelques taxes indirectes 

furent imposées dont 3 cents le gallon d'essence, 10% sur les 

billets de transport, une taxe sur les amusements, les appels 

10 A.F. Buck, Financing Canadian Government, Chicago 
Public Administration ServicTP"19*î-97~pT~T89. 
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téléphoniques, les liqueurs douces et les cadeaux. Les taux 

d'impôts sur une liste considérable d'autres articles furent 

haussés assez substantiellement quoique le taux de la taxe de 

vente demeura le même, à l'exception de la réimposition de quel­

ques matériaux de construction. Le rendement dû à la hausse et 

à l'introduction de nouveaux impôts se chiffra 75$ supérieur à 

l'année précédente!!- En cherchant à établir un niveau élevé 

d'impôt direct, le Gouvernement eut à faire face à de sérieuses 

difficultés dues au manque d'uniformité dans la structure des 

impôts provinciaux. L'Etat fédéral résolut le problème en sub­

stituant un impôt fédéral plus uniforme à la variété des impôts 

provinciaux sur le revenu personnel et celui des corporations. 

Une entente temporaire, à cette fin fut conclue avec le" ̂ r^-

vinces, dans laquelle les provinces, moyennant une rémunération 

compensatrice, consentaient à laisser le champ de l'impôt sur 

le revenu au fédéral pour le temps de la guerre. En plus le 

fédéral accepta de compenser les provinces de son occupation du 

champ de la taxe sur l'essence. En 19*4-2, les dépenses crois­

santes de guerre et les crédits d'un milliard à l'Angleterre 

obligèrent le ministre des finances à budgeter au-delà de k 

milliards. Le ministre Ilsley expliqua la politique en ces 

termes: 

11 Statistical Summary 'ians Bank r,? Canada, 
juin-juillet 19*!-6, p. $1-§T. ' 
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J'ai étudié le problème qui nous affronte, avec le 
plus grand soin et la plus grande attention et j'ai con­
clu sans retour que je dois inclure dans mes propositions 
budgétaires des dispositions propres à augmenter sensible­
ment notre revenu, de l'accentuer du moins dans la mesure 
où nos emprunts tiendront Plus largement cormte de l'éioar-
gne courante; elles doivent tendre à l'accroissement de 
l'épargne tant des particuliers que des corporations; elles 
doivent inclure aussi des dispositions propres à assurer 
une répartition nlus générale et équitable des contributions 
à l'accroissement nécessaire de l'épargne courante. Ces 
mesures s'imposent si nous voulons suivre la politique que 
nous avons énoncée c'est-à-dire payer autant que possible au 
fur à mesure!2. 

Une fois de plus, l'impôt sur le revenu personnel fut 

le principal moyen d'obtenir les revenus nécessaires. La taxe 

de la défense nationale fut combinée à l'impôt sur le revenu 

personnel en un seul impôt à taux plus élevé, quoique une par­

tie fusse remboursable à 2$ intérêt trois ans après la guerre. 

L'impôt sur les surplus de profits fut haussé à 12$ des profits 

total plus, soit 10$ du profit total, soit 100$ du surplus de 

profit. Les corporations payaient ainsi un impôt de 100$ sur 

les surplus de profits supérieurs à ll6$ à la moyenne de 1936-

1939 et ne pouvaient gagner plus de 70$ de la période de base. 

Quelques autres taxes furent imposées dont une très lourde taxe 

sur les produits de luxe. Les mesures fiscales, quoique étant 

la base de la politique économique de guerre de l'Etat fédéral, 

ne constituaient qu'un aspect d.e la politique anti-inflationnaire. 

Elles furent complétées par des mesures de plafonnement des prix, 

12 J.L. Ilsley, Discours du budget, Ottawa, Imprimeur 
du Roi, juin 19*4-2, P» 9* 
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de rationnement et d'allocations des matières premières et 

enfin la répartition de la main-d'oeuvre. 

Selon le dicton du ministre Ilsley: "L'offensive doit 

se poursuivre sur ces quatre fronts, chacun de ces fronts tient 

étroitement aux trois autres"l3. 

Notre structure d'impôt sur le revenu personnel et 

celui des corporations atteignit son point optimum en 19*4-2 se 

comparant favorablement, dans le taux et la base, avec la struc­

ture anglaiseln- ia portion remboursable incluse. Cependant les 

dépenses aussi avaient atteint un sommet sans précédent; étant 

selon les estimés de 19*4-z5» un milliard plus élevées qu'en 19*4-2 

pour se chiffrer à ^.^ milliards. Malgré un déficit plus que 

probable, le rendement de l'impôt n'étant que de 2.9 milliards, 

le ministre des finances hésita à imposer de nouvelles taxes car, 

dit-il "des considérations importantes entrent en ligne de compte. 

Déjà nos taux sont élevés. Les impôts sont véritablement lourds. 

Ils sont lourds même en comparaison de ceux d'autres Pays en 

guerre"15. 

Aussi conclut-il que: "Il existe par conséquent de très 

graves empêchements tant en équité qu'au point de vue administra­

tif à tout relèvement important de l'impôt sur le revenu"16. 

13 Ibid., p. 10 

lk A.F. Buck, op. cit., p. 191. 

15 J.L. Ilsley, Discours du budget, Ottawa, Imprimeur 
du Roi, mars 19k3, p. 8. 

16 Loc. cit. 
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Conséquemment le seul changement d'impôt sur le reve­

nu fut l'inauguration d'une politique de perception courante 

qui acquitte les paiements au jour le jour. Toutefois quel­

ques taxes indirectes furent imposées dont sur les tabacs, les 

spiritueux et les cabarets. En 19*4-*4-» le ministre des finances 

reconnut que notre structure avait atteint son point optimum, 

néanmoins il imposa une nouvelle hausse d'impôts sur certains 

produits de luxe et n'effectua aucune réduction par ailleurs. 

Essayons de déterminer dans quelle mesure le Gouverne­

ment fédéral a réalisé sa politique de paiement au jour le jour. 

Pour ce faire quelques critères seront considérés dont l'effort 

de"guerre du Canada, mesuré par le pourcentage du revenu national 

consacré à la production des biens de guerre, la hauteur relative 

du taux des impôts, le pourcentage des dépenses de guerre payées 

à même les revenus courants et enfin le pourcentage du revenu 

national imposé. Ces quatre critères mesureront l'effort rela­

tif du Canada dans sa politique de paiement au jour le jour. 

Ces normes de comparaison appliouées à différents ^avs, mais 

ayant une même politique, détermineront le sérieux de l'effort 

canadien. Dès le début de l'appréciation il est nécessaire de 

déterminer l'effort de guerre du Canada et des quelques autres 

pays relativement au_'revenu national respectif. Le Canada con­

sacra environ 50$ de son revenu national à la poursuite de la 

guerre; ce qui constitue environ le même pourcentage que celui 
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des Etats-Unis et du Royaume-Uni.!7 

Sachant maintenant que l'effort de guerre relatif est 

sensiblement le même, nous pouvons sans crainte appliquer les 

critères complémentaires. 

Le structure de nos impôts, taux et base, comparée au 

niveau d'avant-guerre est plus élevée. Cependant il est diffi­

cile de comparer le taux des impôts entre les pays. Aussi la 

comparaison se limitera à l'impôt sur le revenu, lequel reflète 

assez bien la structure d'impôt de guerre, quoioue même dans ce 

champ restreint, le« comparaisons sont complexes et imparfaites 

dues à la partie remboursable des impôts; particularité adopté" 

par le Canada, le Rayaume-Uni, mais non par les Etats-Unis. 

Considérant seulement 1'impôt personnel non remboursable, les 

taux canadiens, quoique inférieurs aux taixx anglais à tous les 

niveaux de revenus, sont supérieurs et assez substantiellement 

aux taux américains excepté dans le niveau inférieur à $1,500.1° 

Considérant l'impôt brut, les taux canadiens sont supérieurs 

aux taux anglais seulement dans les niveaux imposables b,000 

et 20,000 quoique peu inférieurs dans les autres niveaux, mais 

les taux canadiens sont de beaucoup supérieurs aux taux améri­

cains et à tous les niveaux imposables.!9 Si l'on considère 

17 PL.A. Musgrave, H.L. Seligman, The Wartime Tax jffort 
in the U.S., U.K. and Canada dans Fédéral Réserve RuTIïïtin", jan-
vier 1914-k, pT~ 17* 

18 Ibid, p. 21. 

19 G.W. Brown (éd.) Canada, Toronto, Univers! ±v of 
Toronto Press, 19?0, p. 2ol. ---
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l'impôt des corporations, l'on note que les revenus des cor­

porations américaines sont imposés au taux de k0% comparé à 

30$ au Canada, tandis que l'impôt net sur les surplus de 

profits s'établit au taux de 80% pour les trois pays.20 

Ainsi les taux des impôts nets sont les plus élevés 

en Grande-Bretagne et les plus bas aux Etats-Unis. Les taux 

canadiens se classent dans le juste milieu quoiqu'ils soient 

plus près des niveaux anglais. Cependant il est judicieux 

de préciser l'aspect dynamique de la comparaison des taux. 

En effet une hausse rapide des revenus imposables, soit oar 

hausse des taux soit par des diminutions d'exemption, impose 

un fardeau plus lourd aux contribuables qu'une hausse plus 

graduée. Ainsi un pays ayant un bas niveau d'impôt avant la 

guerre est handicappé dans son désir d'atteindre un niveau 

très élevé2!. Ce dynamisme comparatif dans les hausses d'im­

pôts ressort du tableau suivant; 

20 R.A. Musgrave, U.L. .^elirman, OP. cit., P. 2k. 

21 Ibid, p. 23. 
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TABLEAU X 

Fausse dans le rendement des impôts durant la guerre 
au Canada, aux Etats-Unis et en Grande Bretagne22 

pays montant montant rapport 
1939 optimum 

Etats-Unis k5 milliards J4J4. milliards 8.8 

Grande-Bretagne 1 milliard 3.*4- milliards 3.k 

Canada $502 millions 3.013 milliards 6. 

Du point de vue dvnamioue, l'effort américain se com­

pare favorablement à l'effort canadien et anglais, car une 

grande part de la résistance psychologique vient, non pas du 

taux absolu des impôts, mais plutôt de la hausse du revenu 

imposable23. Aussi ce critère comparatif des taux d'impôts 

se révèle imparfait et doit être complété. Le second critère, 

le pourcentage des dépenses de ^uerre payées par les revenus 

courants, révèle eue le Canada a pavé c^^ de ces dépenses com­

paré à 52% pour la Grande-Bretarne et entre UZ% wt 50$ pour les 

Etats-Unis25 comme l'indiouent les tableaux suivants: 

22 H.C. Murohy, The Nation Debt in War and Transition, 
Toronto, McGraw ïïill, 1950, p. 23T7 

23 Ibid, p. 25k-256. 

2k Ibid, p. 25k. 
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TABLEAU XI 

Proportion des dépenses du gouvernement canadien 
payées par les taxes durant la guerre2 

années f i s c a l e s 

19*4-0 

19*4-1 

19*4-2 

19*4-3 

19*1*4-

19*4-5 

19*4-6 

t o t a l 

dépenses 

681 

1,250 

1,885 

*4-,387 

5,322 

5,2*4.6 

5,136 

23,907 

revenus 

562 

872 

1,1.89 

2,2k9 

2,765 

2,687 

3,013 

13,937 

TABLEAU XII 

d é f i c i t 

119 

378 

396 
2,138 

2,557 

2, $59 
2,123 

10,270 

pourcen tage 

82% 

70$ 

79% 

51% 

52% 

$1% 

5*4-% 

57% 

Proportion des dépenses du gouvernement anglais 
payée par les taxes durant la guerre2' 

années f i s c a l e s 

19*4-0 

19*4-1 

19*4-2 

19*'-3 

19*44 

19*4-5 

19*4-6 

t o t a l 

25 E 
F i n a n c e , New 

dépenses 

l , k 0 8 

3,971 

*L,876 

5,7i+o 

5,909 

6,180 

5,601 

33,685 

revenus 

1,132 

i,*+°5 

2,175 
2,922 

3,1*1-9 

^,355 
3,*+01 

17,629 

d é f i c i t 

276 

^ 7 6 

2 ,701 

2,818 

2,760 

2 ,825 

?,200 

16,056 

,D. A l l e n , O.H. Brownley, Economies of 
York P r i n t e r H a l l , 19)1.7, P . /.4J1. 

pourcen tage 

80% 

^8% 

*4-5% 

51% 

$yf> 
ïkio 
61% 

52% 

Publ ic 

26 Canada Year Book for 19*4-7, Montréal, 
J. Lowe and Company, 1Q1J.B, p. 9b2. 

27 Annual Abstract of Statistics, Central 
Statistical Office United Kingdom, No." 8k, 1935-I9JJ.6, p. 213-215. 
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Considérant les années les plus représentatives de la 

guerre de 19kl à 19*4.3, le Canada couvrit 52% de ses dépenses 

comparé à k6$ par la Grande-Bretagne et k0$ pour les Etats -

Unis28. En mars 19*4-5» le Canada couvrait déjà k5% de ses 

dépenses de guerre29. Le troisième critère, le pourcentage du 

revenu national imposé donne une meilleure appréciation de la 

politique gouvernementale du paiement au jour le jour. Depuis 

1939» le pourcentage du revenu national imposé par l'Etat fédé­

ral de 13.3% en 1939 à 25$ en 19'i.k ainsi que l'indique le ta­

bleau suivant: 

TABLEAU XIII 

Pourcentage du revenu national imposé par le Fédéral 
au Canada de 1939 à 19kk 

années 

1939 

19*4-0 

19 k l 

1914.2 

19*4-3 

19*4+ 

impôts30 

i+36,25*4-, 5*4-*4-

k68,22)<,595 

778,l75,*4-5o 

1,^60,912,837 

2,o66,7i9»96i 

2 ,k36 ,8 l l ,k8k 

revenu national-^! pourcentage 

*4-,221 13.3$ 

5,112 9. °i 

6,51*1- 12. % 

8,277 16.5% 
9,069 22.8% 

9,685 25.1/a 

28 R.Â. Musgrave, ÏÏ.L. Seligman, The VJartime Tax r'ffort 
in the U.S., U.K. and Canada, dans Fédéral Reserve Bulletin, jan-
vier 19kk,"~p." 18. 

29 J.E. Ilsley, Discours du budget, Ottawa, Imprimeiip du 
Roi, octobre l°k5, p. 2. 

^0 _Annuaire du Canada, 19*|-5, Ottawa, Imprimeur du Roi, 19*4-6, 
p. 965. 

31 Annuaire du Canada, l°k7, Ottawa, Imprimeur du Roi, 19*4-8, 

p. 991-
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Il est révélateur de noter que l'Etat fédéral cana­

dien et américain qui imposaient respectivement avant la guerre 

12.3$ et 7.7$ de leur revenu national augmentèrent le rapport 

à 30$ et 17$ en 19*4-3» comparé à la Grande-Bretagne oui impo­

sait avant la guerre 22$ de son revenu national et 39^ en 19k3^2. 

La hausse du rapport en termes de pourcentage est ainsi plus 

élevée pour le Canada que pour la Grande-Bretagne et les Etats-

Unis. Cependant il faut que le niveau anglais d'avant-guerre 

soit le plus élevé, rendant ainsi une hausse additionnelle du 

rapport impôt-revenu national d'autant plus difficile que ce 

rapport était élevé.33 

Selon ces quatre critères, il semble que l'effort du 

Canada, dans la poursuite de sa politique de paiement au jour 

le jour, fut optima. En résumé, le niveau de nos impôts nets, 

non compris l'épargne obligatoire, est moins élevé que le niveau 

anglais mais supérieur de beaucoup aux taux américains-^ quoique 

le niveau d'impôt brut est supérieur aux taux anglais dans l'é­

chelle de revenus k,000 à 20,000.^5 

Quant au sujet de la hausse du niveau des impôts, elle 

peut être difficilement comparable entre le Canada et la Brande-

Bretagne, quoiqu'elle soit Plus élevée que celle des Etats-Unis.36 

32 R.A. Musgrave, H.L. Seligman, Loc. cit. 

33 Ibid, p. 19 3*4- Loc. cit. 

^ G.W. Brown (éd.), Canada, Toronto, Universitv of 
Toronto Press, 1950, p. 26l. 

36 R.A. Musgrave, H.L. Seligman, OP. cit., p. 19» 
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Ce résultat fut atteint grâce au patriotisme; mais 

le patriotisme ne suffit point à protéger et stimuler l'ini­

tiative. Le Gouvernement dut faire appel à l'épargne volon-A 

taire du public pour se financer. Malgré cet effort considé­

rable dans la poursuite de sa politique, notre dette nationale 

s'éleva de k,1+00,000,000. en 1939 à lk,600,000,000. en I9I+5 car 

selon le ministre des finances, M. Ilsley: "Nous ne devons pas 

imposer des taxes au point de décourager la productivité et la 

produc tion"37. 

En conclusion, la politique de guerre anti-inflationnaire 

du Gouvernement canadien fut poursuivie avec rigueur si l'on en 

juge les comparaisons avec d'autres pays. Notre structure d'im­

pôt avant la guerre était régressive. Notre politique d'équité 

renversa la tendance. La politique anti-inflationnaire, grâce 

aux impôts et emprunts obligatoires mais surtout volontaires du 

public, fut un succès. L'indice du coût de la vie' haussa seule­

ment de 20$, soit moins qu'en Australie, en Grande-Bretagne et 

aux Etats-Unis.38 

k. La politique d'emprunt public 

Le second objectif anti-inflationnaire énoncé dans le 

discours du budget de septembre 1939, stipulait, malgré une 

37 J.L. Ilsley, Discours du budget, Ottawa, Imprimeur 
du Roi, septembre 1939» pT3T ™ 

38 G.W. Brown (éd.), op. cit., p. 265 
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expansion monétaire dans les débuts qui faciliterait le plein 

emploi des facteurs de production que le Gouvernement fédéral 

aurait recours à l'épargne«populaire-volontaire "ce que nous M8 

pourrons payer par les impôts, nous l'emprunterons du public 

canadien".39 

Le Gouvernement, faisant suite à sa politique, stimu­

la l'expansion monétaire en vendant, dès octobre 1939, pour 

une valeur de 200 millions d'obligations à courts termes aux 

banques à charte.k^ 

&VL début de 19*+°, le Gouvernement, considérant que 

l'épargne publique était assez considérable pour supporter en 

partie le financement de la guerre, émit ses premières obliga­

tions de guerre.4-1 

En mai 19*+0, des certificats d'épargne complétèrent 

l'émission d'obligations. Cette émission de certificats marqua 

le début de la campagne des emprunts publics. Le premier em­

prunt de la victoire de mai 19*+1 fit ressortir le rôle de l'épar­

gne populaire volontaire dans le financement d'une guerre. 

En 19*+2, une innovation fut introduite dans la struc­

ture d'impôt. Le plan Keynes de l'épargne obligatoire fut 

39 J.L. Ilsley, Loc. cit. 

kO A.F. Buck, Financing Canadian Government, Chicago, 
Public Administration Service, I9k9,~~p. 199. 

kl Loc. cit. 
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adopté*4-2. Une partie de l'impôt sur le revenu était rembour­

sable, à deux pour cent d'intérêt, après la guerre. Le minis­

tre des finances expliqua son adoption du plan en affirmant 

qu'il serait un facteur d'encouragement de l'épargne, de dimi­

nution des dépenses et un stimulant de l'initiative. Il décla­

ra à cet effet: "Ce système nous permettra de répondre, dans 

une large mesure, à nos besoins fiscaux immédiats sans nuire 

à l'attrait offert par la possibilité de gains plus élevés par 

l'exécution d'un travail Plus intense et meilleur",k3 

"Nous pouvons appeler cette fraction remboursable de 

l'impôt un minimum obligatoire d1épargne, ^lle donnera l'assu­

rance aue le contribuable non seulement acquitte ses impôts 

mais épargne un montant minimum proportionnel à son revenu, ses 

impôts et ses obligations familiales". • '-

"L'utilisation de ses fonds que le contribuable fait à 

ces fins ne vient pas en conflit avec les exigences de la guerre 

et ne complique pas non plus le problème du contrôle des prix et 

celui du rationnement comme le fait l'emploi des fonds à riep 

dépenses . -

Notons, cependant, que des exemption0 étaient prévues 

pour certains genres d'épargne contractuelles tels les primes 

k2 Le plan fut adopté par le Canada, la Grande-Bretagne, 
l'Australie et la Nouvelle-Zélande, mais rejeté par les Etats-Unis 

[4.3 J.L. Ilsley, Discours du budget, Ottawa, Imprimeur du 
Roi, juin 19*+2, p. 12. 

*4*4- Loc. cit. JLç L o c # c l t < 
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d'assurance, les fonds de pension, les hypothèoues sur rési­

dence. Ce plan d'épargne obligatoire fut retiré en 19''-k. 

On nota que le taux élevé de l'impôt brut avait un effet 

déprimant sur l'initiative et la productivité, les contribua­

bles ne faisant point la distinction entre la partie épargne 

et la partie non remboursable. 

Le ministre expliqua le retrait du plan en ces termes: 

A cette étape d'une longue guerre, plusieurs causes 
favorisent les absences volontaires au travail,^le manque 
d'application et l'on prétend que les taux élevés de déduc­
tions des revenus aux fins d'impôt et des épargnes sont un 
élément qui contribue à cet état de choses. Je sais que 
nous avons, à l'heure actuelle, un besoin urgent et immédiat 
de surcroit de production*!-0-

Le Gouvernement s'en remit à l'épargne volontaire, sys­

tème plus flexible, plus équitable pour le bud-jet familial et 

plus efficace envers la productivité1-^. Le plan, abandonné en 

19klL, avait rapporté 200 millions.^8 Cette politique écono­

mique du financement partiel de la guerre par l'épargne popu­

laire fut menée à bonne fin. En effet seulement 31$ de la 

hausse de la dette, donc des emprunts, fut achetés par les ban­

ques dont lk$ par la banque centrale et 1T'!> oar les banques 

commerciales, comparé à i+1% aux Etats-Unis. Cependant la Grande-

1+6 J.L. Ilsley, Discours sur le budget, Ottawa, Impri­
meur du Roi, juin 1°4*+, p. 10. 

kl Loc. cit. 

k8 J.L. Ilsley, Discours sur le budget, Ottawa, Impri­
meur du Roi, octobre 19'+5, p. k2. 
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Bretagne réussit à placer ses obligations surtout dans le 

public, les banques participant à la transaction que dans une 

mesure de 22$.*4-9 La politique du Canada de financement partiel 

de la guerre par l'épargne volontaire fut un succès. L'indice 

du. coût de la vie s'éleva seulement de 20% durant la guerre, ce 

qui est inférieur à la hausse anglaise et australienne. L'in­

dice des prix de gros monta de *+7$» hausse égale à la hausse 

américaine mais inférieure à celle de l'indice anglais.50 

En terminant, notons que des mesures fiscales et moné­

taires furent complétées par des mesures tels le plafonnement 

des prix et des salaires, le rationnement et allocations des 

matières premières et enfin par un système de priorité. Ces 

mesures économiques contribuèrent dans le succès de la politique 

anti-inflationnaire. 

5. La politique d'impôts 

La politique d'équité, c'est-à-dire d'égalité de sacri­

fice joua un rôle important dans le financement de la guerre et 

qui se refléta dans la structure d'impôt de la période de guerre. 

Dès le premier budget de guerre, en septembre 1939» le ministre 

des finances fit cette déclaration: "L'égalité de sacrifice, 

compte tenu de la capacité de payer, dut présider au prélèvement 

[4.9 G.¥. Brown (éd.), Canada, Toronto, University of 
Toronto Press, 1950, p. 263. 

50 Ibid, p. 265. 
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de l'impôt"51. L'impôt sur le revenu personnel fut reconnu 

comme étant la forme d'impôt la plus équitable, cet impôt 

considérant la capacité de payer du contribuable, en tenant 

compte de son revenu brut et de ses responsabilités. 

Au point de vue de l'équité nous nous accordons tous 
à reconnaître que l'impôt sur le revenu des particuliers 
constitue la plus équitable méthode de taxation. En somme 
le revenu d'un particulier fournit à lui seul la meilleure 
mesure de la capacité personnelle de contribuer au fisc 
surtout si l'on tient compte de ses responsabilités et char­
ges personnelle s.52 

L'impôt sur les corporations, profits et surplus de 

profits, fut aussi considéré comme une méthode équitable puis­

que tenant compte des profits nets et d'une période de base. 

Cette conception du rôle de l'impôt sur le revenu net 

eut pour effet une hausse rapide des taux et une baisse des 

exemptions de l'impôt direct. Cependant cette hausse s'opéra 

toujours en fonction de la protection de l'initiative, la pro­

ductivité et de l'épargne. "En élaborant les méthodes appro­

priées, j'ai dû tenir compte de trois importantes considéra­

tions: l'équité, l'épargne et 1'initiative"53 déclara le minis­

tre Ilsley en 19*+2. 

Avant la guerre, notre structure d'impôt reposait for­

tement sur l'impôt indirect, c'est-à-dire l'impôt des revenus 

51 J.L.^Ilsley, Discours sur le budget, Ottawa, Impri­
meur du Roi, septembre 1939» P. i>. 

52 J.L. Ilsley, Discours sur le budget, Ottawa, Impri­
meur du Roi, juin 19*+2, p. 10. 

53 Ibid, p. 9 
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bruts. L'Etat fédéral retirait les 2/3 de ses revenus des 

droits tarifaires, taxes de vente et taxe d'accise.5*4- La 

guerre fut une magnifique occasion de réduire la régressivité 

dans notre structure fiscale. Poursuivant sa politique d'équi­

té suivant la capacité de payer, le Gouvernement fédéral évita 

volontairement de hausser et d'imposer de nouvelles taxes sur 

les revenus bruts et sur les biens. Cependant quelques taxes 

furent imposées telles sur les voitures, mais dans l'ensemble 

les impôts furent assez stables tel le taux de la taxe de vente 

qui se stabilisa à 8$. L'Impôt sur le revenu haussa de 20$ dès 

1939 et dans les trois années successives pour atteindre ^ri com­

met en lQl+2. Le taux élevé de l'impôt brut sur le revenu per­

sonnel fut atbeint grâce au retrait d°s provinces du champ de 

l'impôt sur le revenu selon les ententes de 19*+1. 

En 19*+3, le point optima fiscal étant atteint, le Gou­

vernement appliqua une politique de perception au fur à mesure 

dans la collection des impôts. Cette politique de perception 

courante donnait plus de stabilité aux: revenus de l'Etat.-5" 

L'impôt sur les surplus de profits, introduit en 19^°» fut 

haussé au taux de 100$ en 19)12 dont 20$ remboursable. L'impôt 

5*+ G.U. Brown (éd.), OP. cit., p. 26l. 

^ J.L. Ilsley, Discours du budget, Ottawa, Imprimeur 
du Roi, mars 19*4-3, P. 10. 
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sur l e s s u c c e s s i o n s imposé p a r l e Dominion en 191+1, p l u s 

l ' i m p ô t analogue p r o v i n c i a l se compara i t à l ' i m p ô t a n g l a i s . - ' 

Le t a b l e a u s u i v a n t i l l u s t r e l e changement de n o t r e s t r u c t u r e 

d ' impôt depuis l a g u e r r e . 

TABLEAU XIV 

Evolution de la structure d'impôt du Canada de 
1939-19*!-557 

années 193°- 191+0 19*4-1 19*+2 1QJL3_ 1911),,, lq}g 

impôts d i r e c t s l*+2 m i l l i o n s 13k 272.1 652.k 1,308 l l+ ,8 l5 1,336 

pourcentage 32.6% 29$ 35$ kO.5% 63% 60$ 6 l . 8 $ 

impôts i n d i r e c t s 29)+ m i l l i o n s 333.8 506. 708.5 758.7 956 .3 881.3 

pourcentage 67 .k$ 71$ 65$ 59-5$ ^7$ kO$ 38.2; 

Ce t a b l e a u montre que l e r a p p o r t des impôts d i r e c t s à 

l ' i m p ô t g l o b a l f u t r e n v e r s é , i n d i q u a n t a i n s i l a p a r t c r o i s s a n t e 

et impor t an t e de l ' i m p ô t d i r e c t dans l e f inancement de l a g u e r r e . 

En augmentant cons idé rab lement l a p a r t de l ' i m p ô t sur l e r evenu , 

l e Gouvernement f é d é r a l a c c r u t l ' é q u i t é a u s s i b i en que l ' e f f i c a ­

c i t é de n o t r e s t r u c t u r e d ' impôt en se b a s a n t su r l a c a p a c i t é de 

56 A.E. Buck, op. c i t . , p . 173. 

57 Comptes Publics du Dominion du Canada, 
Ottawa, Imprimeur du Roi, 19/4. , p. XXXIV. 

Ibid, 19*+6, p. XXX. 
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payer ou revenu net. 

6. Politique monétaire 

La politioue d'emprunt populaire fut complétée par 

une politique de bas taux d'intérêt. En 1°39, le ministre 

des finances, M. Ilsley, fit ressortir cet aspect monétaire 

de la politique d'emprunt. "Ce que nous ne pourrons financer 

par les impôts, dit-il, nous le financerons par emprunts 

publics du plus bas taux d'intérêt possible"58. £,a Banque du 

Canada fut l'agence du Gouvernement qui appliqua cette poli­

tique de monnaie facile, en maintenant le taux d'intérêt sur 

les emprunts courants assez bas. Le rapport annuel de 19k3 

de la Banque du Canada donne l'assurance que le système ban­

caire adoptera une politique de bas niveau d'intérêt après la 

guerre. Référant à la baisse du taux d'escompte de 2.5e; à 

1.5%» le gouverneur de la Banque déclara: 

It therefore seems appropriate that the bank, by reduc-
ing its rate, signifies its intention to continue the kind 
of monetary policy which has brought about the current level 
of interest rates. A policy aimed at higher interest rates 
would only become intelligible if, after î ar shorta^es are 
over, consumer's expenditures and capital development were 
to oroceed at a rate which could overstrain our productive 
capacity. I see no prospect if such a situation arising in 
form which would call for a policy of earning interest 
rates.59 

58 J.L. Ilsley, Discours sur le budget, Ottawa, Impri­
meur du Roi, septembre 1939» P. 5. 

59 B.u. Higgins, Canada's Financial Systems inj.'ar, 
New York, National Bureau of Economie Research, Paper 19, 
avril I9I-+I+» "• 81. 
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Le Gouvernement, grâce aux méthodes de refinancement, 

réussit à baisser considérablement le taux d'intérêt durant 

la guerre comme l'indique le tableau suivant: 

TABLEAU XV 

Taux d ' i n t é r ê t moyen sur l a d e t t e f é d é r a l e 
canadienne p o r t a n t i n t é r ê t ° 0 

années t a u x d ' i n t é r ê t 

1939 3.528$ 

19*+0 3.*+2l$ 

19*+1 3 . 1 p 

ia*+2 2.9 

o 

'0 

lQ*+3 2.656$ 

19*+*+ 2 .599$ 

!9*+5 2.5*+7$ 

La r é d u c t i o n du t aux d ' i n t é r ê t du ran t l a guer re dé ren ­

d a i t beaucoup moins sur un changement de s t r u c t u r e qu ' aux E ta t s -

Unis e t a u ' e n Grande-Bre tagne . Seulement 25$ de l ' emprun t du 

Canada é t a n t sous forme d ' o b l i g a t i o n s à c o u r t s t e rmes , comparé 

à 38$ aux E t a t s - U n i s e t <3% en G r a n d e - B r e t a g n e , ° 1 

60 Annuaire du Canada, l ° k 7 , ° t t a ^ a , Imprimeur du. Roi , 
19*+8, p . 1026T 

61 Gilnf. Browm ( é d . ) , op . c i t . , p . 263. 
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Comme r é s u l t a t de l a b a i s s e du t a u x d ' i n t é r ê t , l a 

h a u s s e du c o û t de l a d e t t e f u t i n f é r i e u r e à l a crm\ s s a n c e de 

l a d e t t e comme l ' i n d i q u e l e t a b l e a u s u i v a n t : 

TABLEAU XVI 

Evolution du coût de la dette et de la dette 
au Canada de 193Q-10)L5 

années £9.ut de la dette Portant intérêt dette portant intérêt 

190O 129,077,901+ 3,658,klk,7''-R 

lo)i5 6̂0,89.̂ ,790 Lk, Mi l,8k3,'! 76 

La dette subissait une hausse de 2Q8%, tandis que son 

coût n'augmenta que de 186%. 

Le coût de la dette sera le même qu'en 1939 si le 

niveau d'emploi et du revenu se maintient à ce même niveau 

élevé.63 7. Conclusion 

Depuis la création de la Banque du Canada en l°3' + « le 

Gouvernement a poursuivi une politioue d'expansion monétaire. 

Cette oolitioue dans les conditions d'après-guerre est infla-

tionnaire. L'expansion monétaire du début de la guerre doit 

être substituée par une politique anti-inflationnaire. 

62 Annuaire du Canada, 19*+7» Ottawa, Imprimeur d.v Roi, 
I9I+8, P. 1026": 

63 Paper on Employaient and Inc orne with 
Special Référence to the Initial Perîod of Reconstruction," 
Ottawa, King's mnt;er,Tpril 19*+5,~"p." ~^T. ~ ' ~ 
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L'optimisme d'une politique de monnaie facile sans pression 

inflationnaire ne fut pas partagé par l'Etat fédéral. Les 

conditions et conjonctures d'après-guerre appelaient une poli­

tique anti-inflationnaire rigoureuse. 



CHAPITRE IV ':,2 

PERIODE D'APRES-GUERRE - 191+5-1950 

1. Situation 

Le Canada sortie de la guerre avec une économie plus 

saine. La dette nationale détenue à l'étranger était réduite. 

Le Canada était devenu un pavs créditeur et son revenu national 

avait doublé depuis 1939* Notre économie se classait la qua­

trième parmi les pays industriels des Nations-Unies. Le Canada 

entrait dans la période d'après-guerre avec une économie à matu­

rité. Cependant, des difficultés et problèmes s'imposaient. Un 

déséquilibre de la demande monétaire et de l'offre de biens de 

consommation, sauvé par un accroissement de revenus dérivant de 

l'épargne populaire, des dépenses de sécurité sociale et d'une 

plus forte propension à consommer due à la demande différée de 

guerre, menaçait la stabilité de l'économie canadienne. 

La démobilisation de trois quarts de million d'hommes 

de nos forces armées posait un grave problème de plein emploi 

à l'Etat fédéral. L'économie canadienne traversait une période 

d'adaptation très complexe. Les réalisations de guerre avaient 

fait connaître le niveau de sous-emploi de la période de l'entre-

deux-guerres, surtout celle de I93O-I9I+O. Cependant, la liqui­

dité d'après-guerre, due principalement à la demande différée 

des biens capitaux et de consommation durant la guerre, absorba 

graduellement les facteurs libres. Le niveau de plein emploi 

fut tôt atteint. Cependant la menace de sous-emploi existait. 
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2. Le plein emploi 

La politique économique d'après-guerre de l'Etat fédé­

ral fut énoncée dans deux documents officiels: le 'Paper on 

Employment and Income Présenté au Parlement en avril 19*4-5 par 

le ministère de la Reconstruction, et le "Dominion Provincial 

Conférence on Reconstruction"-1. Le gouvernement fédéral, dans 

ses déclarations, adopte une politique de stabilisation de 

l'emploi et du revenu national à un niveau élevé, c'est-à-dire 

un niveau de plein emploi. 

The central task of reconstruction must be to accomplish 
a smooth and orderly transition from the économie transition 
of war to those of peace and to maintain a hi"h and stable 
level of employment and income. The Government adopts this 
as a primâry object of policy. In settin'* as its aim a high 
and stable level of employment and income, the Government is 
not selectin^ a lower target than full employment.2 

La déclaration canadienne de la politique d'emploi montre 

plus d'agressivité que le "Papier blanc,: britannique qui s'expri­

ma en ces termes: le maintien de l'emploi et du revenu à un 

niveau élevé et stable "to maintain a hi--h and stable level of 

employment and income"7. Quoique étonnant, notre formule fut 

aussi plus agressive que les termes d'emploi maximum de "l'Ameri-

1 Les deux documents officiels sont publiés par •", Clou-
tier, imprimeur du roi, Ottawa. 

2 Paper on Employment and Income. Uith 
Spécial Refference_ to the Initial Period of Reconstrue11 on, 
Ottawa, King's tinter, av'ril "Ï94?"," P." 1. 

0 W.U. Beveridge, Full Employment in a JFree__Socjue_ty_j_ 
London, G. Allen "z unvin, p. 260"."" 
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can Employment Act of 19*+6'4 "maximum employment . Cependant 

la formule canadienne exprime l'objectif du plein emploi sans 

en définir le concept. Quelaues économistes américains, dont 

l'eminent A.H. Hansen, s'entendent pour définir le plein emploi 

au niveau de k à 5$ de chômage. 

In a dynamic market economy seasonal, transitional and 
technological unemo.l oyments are necessarj^lassociated with 
changes in the seasons, the introduction of ne^ oroducts 
and new methods of production, the décline of some old 
industries and the development and expansion of others. 
Morever in a free societv the wage earners work for whom 
they please. There will be of necessity a degree of labor 
turnover. Full employment in the United States means 
perhaps *+ or 5% of labor force unemployed5. 

L'économiste anglais Beveridge définit le niveau de 

plein emploi comme étant une situation caractérisée par une 

demande de travail supérieure à l'offre. 

Full employment in this report means leasing alwavs 
more vacant jobs than unemployed men, not slightly fewer 
job. *It means that the jobs are at fair wages, of such 
kind and so located that the unemployed men can reasonably 
be expected to take them. It means bv conséquence that 
the normal lag between losing a job and flnding another 
one will be very. short." 

Afin d'atteindre et de maintenir le plein emploi en 

longue période, le Canada dispose de quatre moyens: encourager 

les exportations, stabiliser la consommation à un niveau élevé 

k A.H. Hansen, Economie Policy and Full Employment, 
New York, McGraw Hill, p. 106-1077" 

5 Ibid, p. 107. 

6 W.H. Beveridge, op. cit., p. 19. 
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stabiliser l'investissement privé et enfin l'investissement 

public compensatoire aux fluctuations des investissements 

privés. L'Etat fédéral canadien se déclara conscient de la 

dépendance du revenu national et du niveau, d'emploi des expor­

tations, "Canadian Employment and Income bave been in the nast 

highly dépendent on export markets"7 

Cette dépendance, cependant et selon le gouvernement 

fédéral, ne doit pas inquiéter outre mesure car, même un bas 

niveau d'exportations ne gênera pas nécessairement le niveau 

d'emploi, mais nécessitera, plutôt, une ré-orientation de nos 

industries vers la spécialisation de produits manufacturés à 

avantages relatifs. Cependant, selon le Fédéral, cette nouvelle 

politique industrielle abaisserait, peut-être, notre niveau de 

vie. "A low level of export trade might not ultimately defeat 

the attainment of high expendltures, but it would involve pain-

ful reorganization among our industries, costly delays and re-

duced standard of living. Nevertheless a relatively high level 

of export trade will be vitally necessary"0. 

Le Gouvernement se déclara, aussi, en faveur d'une 

politique commerciale multilatérale et libre de toutes bannières 

7 Paper on Employment and Income, Ĵ it]2 
Spécial Référence to the Initial Period of Reconstruction, 
Ottawa, King's Printer," avril 19k5, r>.T^ 

8 Loc. cit. 



PERIODE D'APRES-GUERRE - 19*+5-1950 86 

commerciales, financières ou administratives. 

The Government has nressed and is continuing to Press 
every day for a wide collaboration in the reciorocal réduc­
tion and removal of trade barrier and attaches spécial 
importance to the reconstruction of multilatéral trade on 
a firm basis and arrangements under which the proceeds of 
our exports may be spent wherever we désire to obtain our 
imports9 

La stabilisation de la consommation à un niveau élevé 

dépend, dans une large mesure, de la stabilité et de la garan­

tie d'un revenu disponible minimum. Le Gouvernement, Parta­

geant les vues, légiféra une politique de sécurité sociale 

garantissant le revenu minimum nécessaire. 

Par sa politique d'assurance-chômage, de pensions de 

vieillesse, pensions de guerre, d'allocations familiales et 

enfin un projet d'assurance-santé, l'Etat espère ainsi contri­

buer au maintien d'un haut niveau de consommation. 

Measures whose prime object is to stimulate consump-
tion expenditures Tri 11 not be appropriâtes to this reriod 
of the war but there are possible dislocations, related to 
demobilization and international t^ade against which income 
required protection. Suc h dislocations and délais ma^ 
occasion décline in some income. It will be necessar^ to 
prevent such décline from becomin - accumulative and to 
safeguard low family-income group. They will augment the 
income of familles on the lover income grouo snd will 
provide the means for maintaininn- or increasin- the con-
swnption of their groupl°. 

9 Ibid, P. 7» 

1° Ibid, p. 13-
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Le Gouvernement compléta sa politique de sécurité 

sociale par des mesures de soutien de prix agricoles destinées 

à protéger les revenus de ce secteur vital particulièrement 

touché par les oscillations des exportations et ainsi garantir 

un minimum de revenu à ce secteur spécialisé d.e notre économie.!! 

Les dirigeants fédéraux: reconnurent que le niveau élevé de l'im­

pôt durant la guerre découragea les investissements privés et 

cela afin de libérer les facteurs de production, capital, main-

d'oeuvre, ressources naturelles, vers une économie de guerre. 

"The Government recognizes that war-time taxation both In its 

form and rates is discouraging to new investment. Tt was deli-

berately desi^ned to be discoura^inrr in order that ov>-> ressources 

could be used for the ruroose of war"!2. Ils proposèrent donc 

une politique fiscale de paix afin de stimuler les investisse­

ments privés par certaines mesures appropriées telles une réduc­

tion et exemption d'impôts mais plus particulièrement en mini­

misant les impôts sur le revenu, et les prix. "The Government 

proposes not only to reduce taxation as rapidly as possible, but 

to develop its fiscal policy so as. to encourage the increase of 

private investment to a hi'L-h and stable level. It is proposed 

oartieularly to eliminate or minimize taxation which eontributes 

to higher level of oroducer cost;'.!3 

11 Loc. cit. 

12 Ibid, P. 11. 

I"3 Loc. cit. 
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Quelques mesures monétaires furent aussi adoptées dans 

le but d'encourager et de stimuler les investissements privés. 

Une Banque d'expansion industrielle!*^ fut mise sur pied afin 

de financer, dans le cadre d'une politique de bas taux d'inté­

rêt, les entreprises industrielles. Ces mesures furent com­

plétées par une garantie des prêts d'investissements agricoles.!5 

Le gouvernement reconnaît, dans son document, le rôle 

stabilisateur et compensatoire des investissements publics dans 

le maintien du niveau d'emploi, mais il affirme que le problème 

du maintien du plein emploi ne peut être résolu par des travaux 

publics, mais plutôt en substituant les dépenses et investisse­

ments privés aux investissements publics. 

The post-war employment problem is not to be solved by 
huge expendltures on public works. Government expendltures 
like private, plav an important part in determining the 
level of employment and income. View^Trom one direction 
the problem of transition is to maintain the level of employ­
ment while substituting private for a large part of public 
expenditures and it is the firm intention of the government 
to institute a System of managing its capital expenditures 
so that they may contribute to the maximum to the imorove-
ment and stabilizatlon of employment and income.16 

Il souligne aussi le fait que les dépenses d'investis­

sements oublies comme facteur au moyen d'une politique d'emploi 

est une innovation: qu'il serait prudent de 1'adapter à la 

1*4- Loc. cit. 

15 Ibid, p. 12. 

16 Ibid, p. 1*+. 
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structure économique et constitutionnelle du Canada.!7 

The deliberate use of public investment expenditures 
as permanent in employment policy has to be undertaken 
exoerimentally. There is, as yet, no workinf.- model even 
in other countries. It will be necessary to frame policy 
to fit the facts of the Canadian economy and administer 
it in accordance with our fédéral constitution. 

Il propose donc deux aspects de l'investissement public; 

l'étude de plans de direction, d'administration et d'exécution 

de travaux publics afin de synchroniser les périodes de dépen­

ses et d'aviser sur les sommes les plus efficaces à la reprise. 

Enfin, la réalisation, en coopération avec les provinces, d'une 

politique nationale de conservation et de développement de nos 

ressources naturelles. 

Since in the inter-war years, the public investment 
expenditures of provincial and municipal governments hâve 
been mueh greater than those of the Dominion. It will be 
an essential part of such a oolicy that advance planning 
on the part of thèse governments should be encoû as-ed and 
without interferin&' with. provincial or municipal décision 
in respect of the direction of their expenditures, coopéra­
tion should be sought on the timing of such expenditures.!" 

Ces mesures, espère le déférai, pourront suffisamment 

compenser les fluctuations des exportations dès le début d'un 

fléchissement. Elles sont de plus de nature à stimuler les 

investissements privé s.19 On note l'importance aue le gouver­

nement attache aux recherches en leur accordant soit des subsides, 

17 Paper on Employment and Income, ̂ ith 
Spécial Référence to the_Lnltial Perîod of Reconstrue11 on,_ 
Ottawa,' King ' s Printer, avrlTT^+FT P» "Ï6~i 

18 Loc. cit. 

19 Loc. cit. 
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soit des exemptions d'impôts.20 Cependant il reconnaît que 

la réalisation de cette politique de plein emploi va lui néces­

siter un budget anti-cyclique: budg°t déficitaire, minimum 

d'impôt et optimum de dépenses en période de dépression et 

surplus budgétaire ootimum d'impôt et minimum de dépenses en 

prospérité. Le budget s'équilibrera dans le cycle. Il recon­

naît ainsi le besoin de budgeter pour le cycle et ion pour une 

année fiscale. 

The Government will be preposed in period when unera-
ployment threatens to secure the déficit and increase in 
the national debt resulting from its employment and income 
policy, whether that policy in the circumstances is best 
applied through increased of expenditures or réduction of 
taxation. On period of bUoyant employment and income bud­
get plans will call for surplus. The government policy 
will maintain a proper balance in its budget over a period 
budget more than a single vear.! 

3. Objectif anti-inflationnaire 

L'inflation d'après-guerre permit au gouvernement fédé­

ral d'éprouver,,qu'un aspect dans sa politique de plein emploi: 

la politique anti-inflationnaire. L'économie canadienne d'après-

guerre subissait des pressions inflationnaires. Le gouvernement 

faisait face à l'inflation. Le gouvernement poursuivit donc une 

politique d'économie dans ses dépenses. 

20 Ibid, p. 18. 

21 Ibid, p. 21. 
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Le ministre des finances M. Abbott l'y invitait forte­

ment "Notre programme budgétaire a été net et explicite, nous 

avons voulu réduire les dépenses et les maintenir à un bas 

niveau. Lorsqu'il nous a fallu depenself nous avons cherché à 

économiser".22 Cependant la politique des subsides dans le but 

d'enrayer le coût de la vie, des produits essentiels à la con­

sommation, continua. L'aspect "impôt" de la politique anti-

inflationnaire, consista dans la réduction des Impôts qui haus­

saient les coûts de production et décourageaient l'initiative et 

la productivité. Le gouvernement cependant maintint les impôts 

nécessaires à un surplus budgétaire afin de baisser la dette 

nationale. 

Cette considération est d'importance primordiale pour 
le pays. Dans les modifications qu'il nous est possible 
d'apporter aux impôts, il importe souverainement de faire 
tout en notre pouvoir pour réduire les coûts, réveiller 
les ambitions et 4̂  favoriser les placements destinés à 
accroître la capacité d'embauchage de nos entreprises et 
augmenter l'efficacité dans la production.23 

Afin de réduire les coûts, la taxe de guerre sur les 

importations fut abolie ainsi que la taxe de vente sur les 

appareils nécessaires à la production. Le gouvernement stimula 

la production en modifiant l'impôt sur les surplus de profits 

qui avait un effet néfaste sur les investissements. 

22 D.C. Abbott, Discours du budget, Ottawa, Imprimeur 
du Roi, mai l9*+8, p. 6. 

23 J.L. Ilsley, Discours du budget, Ottawa, Imprimeur 
du Roi, octobre +19*4-5, p. 6T~~^ " 
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Comme phase de l'abolition de l'impôt sur les surplus 

de profits, le gouvernement en abolit la portion remboursable 

et en réduisit le taux à 60$. Résultat: les profits des cor­

porations furent Imposés au taux de 1+0$ et le surplus de 11$ "2/3% 

du profit de base au taux de 20$. A la suite de ces changements 

plus de 12000 sociétés furent exemptées de l'impôt sur les sur­

plus de profits. L'impôt sur le revenu personnel ne changea 

pas dans le budget de 19*+5. Le ministre des finances M. Ilsley 

pensait qu'il était prématuré de reviser la structure avant les 

discussions financières avec les provinces. 

A regret, dit-il, j'en suis venu à la conclusion qu'au 
d^but de la période envisagée, compte tenu des conséquences 
possibles de nos diseussions avec les provinces, il n'est 
pas prudent de combiner en une seule tentative, une revi­
sion immédiate de l'échelle entière de l'impôt sur le reve­
nu personnel avec une réduction d'Impôt.^ 

En I9I+6 cependant, le ministre revisa les structures 

d'impôt sur le revenu et y substitua une nouvelle structure 

aussi simple et équitable que possible.2^ Cette revision des 

taux et des exemptions exempta les °/5 des contribuables. 

Une réduction de 105o sur l'impôt des corporations fut appli­

quée afin de laisser le champ libre aux provinces. En 19*+7 

l'impôt sur le revenu personnel fut réduit de 29%. Cette réduc­

tion allant de 5'+*' à 7$ dans les niveaux élevés. Tandis que 

2k Ibid, p. 11. 

25 J.L. Ilsley, Discours du budget, Ottawa, Imprimeur 
du Roi, juin 19*+6, p. 20. 
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l'Impôt sur les revenus des corporations resta le même quoique 

l'impôt sur les surplus de profits fut aboli. Malgré la réduc­

tion d'impôt, dans le but d'encourager la productivité et la 

production en allégeant le fardeau du contribuable, le niveau 

d'impôt resta assez élevé afin d'obtenir un surplus budgétaire. 

"Cet excédent, dit le ministre, ne serait ras conforme à une 

say-e ligne de conduite, n'était la nécessité de parer aux mena­

ces d'inflation et de racheter notre dette aussitôt que possi­

ble. Nous n'aurons jamais une aussi belle occasion d'alléger 

le fardeau de notre dette nationale"20 Aussi le ministre des 

finances réalisa un substantiel surplus budgétaire. De 19w"7 à 

lQl+9 notre dette fut réduite de 1.3 milliard comme l'indique le 

tablear suivant: 

TABLEAU XVII 

La dette nette du Canada de 19)4.7 à 19*+927 

années montant 

i9*+7 13,01+7,756,51+8 

l9*+8 12,371,636,893 

l9*+9 il, 776,13k, 152 

26 D.C. Abbot t , op. c i t . . p . 7 . 

27 Annuaire du Canada 1950, Ottax.Ta, Imprimeur du Roi, 
1951, P . 107^: 
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En maintenant le niveau d'impôt supérieur au besoin 

des dépenses courantes, c'est-à-dire par une politique de sur­

plus budgétaire, le gouvernement , tout en rachetant sa dette, 

suivit sa politique anti-inflationnaire. 

k. Politique anti-cyclique 

Cette politique de surplus budgétaire reflète l'aspect 

fiscal de la politique économique de plein emploi c'est-à-dire 

la politique anti-cyclioue. Les implications de cette politi­

que" sont basées sur ce postulat: l'Etat se doit de diriger 

l'économie, en compensant ou parant les fluctuations économi­

ques. Donc politique anti-inflationnaire et anti-dépression. 

Si des pressions inflationnaires menacent, le gouvernement, selon 

cette théorie, se doit d'en neutraliser les facteurs: excès de 

la demande monétaire et rareté de l'offre des biens de consomma­

tion. Cette direction peut s'opérer en encourageant la préfé­

rence à la liquidité par des impôts appropriés, tels des impôts 

sur les dépenses; les mesures peuvent être complétées par un 

surplus budgétaire et une économie dans les dépenses des gouver­

nements. Ces politiques contribueront à rétablir l'équilibre en 

stabilisant la demande monétaire et en encourageant la production 

et l'offre des biens de consommation. En période de dépression 

le gouvernement, par une politique appropriée d'impôts et de 

dépenses, se doit de diminuer la préférence à la liquidité et 

d'"encourager la propension à consommer et à investir par des 
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mesures de stabilisation du pouvoir d'achat soit par des cré­

dits à l'exportation, soit par soutien des prix, soit par une 

politique d'investissements publics ou de sécurité sociale. 

Ces mesures seront, sans doute, déficitaires mais 

sauront donner à l'économie le stimulant nécessaire au redres­

sement et à la stabilisation.20 Le gouvernement affirma que 

sa politique budgétaire se devait de balancer et de diriger 

l'économie, sinon l'Importance et l'Influence du budget auront 

un effet désastreux sur l'équilibre économique. 9 Le gouverne­

ment ainsi bu.dgétera pour un cycle plutôt oue pour une année 

fiscale et adaptera ses impôts et dépenses de façon à stabili­

ser l'économie canadienne.30 

Les surplus budgétaires d'après-guerre montrent bien 

que le gouvernement a appliqué cette politique tant sous l'as­

pect d'impôts que sous l'aspect dépenses. L'on peut présumer 

qu'advenant une récession ou une dépression le gouvernement 

fédéral prendra la responsabilité d'augmenter et de stabiliser 

le pouvoir d'achat et d'encourager la production par une poli­

tique appropriée d'impôts et de dépenses. 

La politique anti-cyclique fut le principal argument 

du gouvernement fédéral en faveur de son occupation exclusive 

du champ de l'impôt sur le revenu personnel et des corporations; 

28 Dominion Provincial Conférence on Recons­
truction. Proposais of the Government of-Canada, Ottawa, Klne ' s 
Printer, Aug*. Js45, pTTT. 

29 Loc. cit. 
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ces impôts ayant une influence directe sur la liquidité et 

la prppension à consommer et à investir sans oublier la pro­

duction et la productivité. 

Selon le gouvernement fédéral, les gouvernements pro­

vinciaux ne peuvent plus ajuster leurs impôts et dépenses aux 

conditions économiques du cycle, car, toujours selon le fédéral, 

ils sont limités dans leurs pouvoirs d'emprunts et ainsi handi­

capés dans leur politique anti-cyclique. Par conséquent, le 

fédéral devrait avoir l'exclusivité étant le seul gouvernement 

budgetant pour un cycle, il est le seul en mesure de déterminer 

ses impôts et dépenses de façon à stabiliser le revenu national. 

Les gouvernements provinciaux jouissant d'un pouvoir 
d'emprunt limité, seraient forcés à lever des impôts lorsque 
les conditions économiques seraient défavorables et lorsque 
de telles mesures nuiraient au relèvement économique. D'un 
autre côté, le Dominion jouit d'un pouvoir d'emprunt plus 
étendu et stable. Il peut supporter une plus forte oscil­
lation proportionnelle de ?evemx que tout gouvernement pro­
vincial. Il est en mesure de calculer ses revenus pour 
tout cycle d'affaires. De cette façon il Peut atténuer les 
crises et vagues de prospérité plutôt que les aggraver comme 
le feraient les provinces si elles dépendaient pour les 
revenus de ces sources d'impôts très variables. Tous les 
impôts nuisent au volume d'emploi mais les taux des taxes 
sur le revenu personnel et celui des corporations et tout 
changement à ces taux ont un effet vital sur la tepdance 
à produire et à investir. Il est donc important oue ces 
taux soient du domaine fédéral. Seul le fédéral, parce 
qu'il lui est possible de préparer un budget cyclique, est 
en mesure de fixer les taux de façon à favoriser un niveau 
élevé et stable d'emploi.-! 

31 Conférence fédérale-provinciale 191+5. 
Mémoires du D_ominion et des provinces et déliTBeriTtipns de la 
conferën^e"*plenière. Ottawa^ Imprimeur du Roi, l9*+6, p".~ T2~2. 
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Le Problème de la politique anti-cyclique consiste 

dans l'influence des choix marginaux: propension à consommer, 

à investir et préférence à la liquidité. L'influence de ces 

choix n'exige pas nécessairement la centralisation administra­

tive mais nécessairement une coordination de l'administration 

et de l'exécution sur des bases fonctionnelles. Le formel du 

problème consiste dans la coordination et synchronisation des 

politiques fiscales et non dans les moyens: centralisation, 

exclusivité ou conseil économioue inter-provincial-fédéral. 



CONCLUSION 

On ne neut trop insister sur les changements .radicaux 

de la politique économique canadienne depuis la Confédération. 

Durant la période de récession et de prospérité d'après-

guerre, les revenus et dépenses de l'Etat fédéral furent cycli­

ques. L'ensemble cependant ne fait pas ressortir la caracté­

ristique de la politioue fédérale d'impôt durant cette période. 

Les taxes régressives, telles l'accise, la vente, fluctuèrent 

cycliquement. Tandis que les taxes progressives, tel que sur 

le revenu personnel, furent partiellement anti-cycliques. L'im­

pôt sur le revenu demeurant assez stable durant toute la pério­

de, quoique les taux augmentèrent en 1929-1930. 

Le changement dans la structure d'impôt dans cette pério­

de de prospérité fut tel qu'il contribua, sans doute, à pénali­

ser la consomraation et à stimuler liépargne et l'investissement. 

Cependant l'investissement ne peut s'accroître indéfiniment 

sans une hausse parallèle de la demande de biens de consomma­

tion. La politique ^'impôt, dans cette période, semble avoir 

contribué à la dépression de 1930. La politique de dépenses 

dans l'ensemble suivit aussi le cycle. Les dépenses diminuè­

rent dans la période,de-1921 à 19°5, et haussèrent de 1926 à 

1929, contribuant ainsi peut-être à l'inflation. Les dépenses 

d'investissements publics furent aussi cycliques, s'accrois­

sant considérablement .depuis 1926 pour atteindre un sommet en 

1930. La politique budgétaire cependant dans son entité fut 

déflationnaire durant toute la période. Les surplus et baisses 
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de déficit de la période sont éloquents. La politique écono­

mique tant fiscale que des dépenses, fut cyclique. Cette 

période représente bien la réalisation de la théorie écono­

mique classique des finances publiques; l'objectif d'un budget 

équilibré en toutes circonstances, complété d'impôts maxima et 

des qepenses minimum en période de dépression et d'une fisca­

lité minimum doublée d'un surplus budgétaire nécessaire à une 

réduction de la dette nationale en Prospérité. Toutefois une 

mesure semble départir de la théorie classique; au lieu de 

taxer la consommation plus lourdement que l'épargne, 1P ten­

dance fut de distribuer le fardeau fiscal assez énuitablement 

du moins auant aux réductions d'impôts. 

Dans la période de 1930 à 19'-!0, la politique économique 

de l'Etat fédéral qui, dans le passé, avait contribué à stimu­

ler le développement et le progrès économique du Canada, devint 

largement un instrument de transfertde s revenus aux rentiers et 

aux nécessiteux^ L'impôt restrictif sur les immobilisations, 

le désinvestissement, la réduction des dépenses courantes, la 

hausse de taxes sans plus de souci de leur répercussion sur la 

capacité de payer de l'industrie Privée et des contribuables et 

sans égard à l'équité et enfin l'absence nuasi complète de coor­

dination "ent re les revenus et les dépenses sont des reflets 

d'une politique économique provisoire. Le Dominion, d'où seul 

pourraittvenir une direction efficace, s'est contenté d'agir 

en insistant sur les obligations constitutionnelles des provinces, 
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selon la nécessité de ne pas laisser les gens mourir de faim. 

La politique économique, dans son entité, fut partiellement 

cyclique. Les déficits ayant tendance à causer un effet 

inflatoire et les surplus ayant une tendance deflatoire, les 

déficits de 1930-1933 furent compensatoires nuoique leur dimi­

nution retarda la reprise de lo3*4-- Cependant les dépenses 

totales aidèrent la reprise de 1935-1939» 

Des obstacles constitutionnels mais surtout structu­

raux de l'économie canadienne rendaient difficile et très 

coûteuse l'adoption d'une politioue d'amorce. En effet, par 

tradition et selon la constitution, le bien-être public relève 

des provinces et des municipalités. Enfin, la nature ouverte 

et vulnérable de notre économie, un tiers du revenu national 

étant tiré des exportations, faisait peser un doute quant à 

l'efficacité d'une telle Politique. Le Gouvernement dans ses 

dépenses opta plutôt pour une politique d'assistance directe 

"mais nous avons compris que ces dépenses ne pouvaient être 

qu'un soulagement et non un remède. Il ne s'agit pas d'une 

question de choix mais d'une pure nécessité sociale". 

Malgré de fortes dépenses d'assistance directe, cette 

politique due à l'absence d'une direction coordonnée, ne donna 

pas les meilleurs résultats possibles, supposant qu'elle ait 

'été nécessaire et utile. L'Etat eut recours à une politique 

d'expédients qui n'a pas assuré tout le bien-être possible 

même dans le cadre de la politique d'assistance. 
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Le Canada déclara la guerre en septembre 1930. Le 

Gouvernement canadien était fermement décidé à^éviter les 

erreurs économiques de la guerre I91I+-I918; il ne s'attendit 

pas à une courte guerre et dès les débuts, il condamna le 

financement inflationnaire de la première grande guerre. 

Dès le début du conflit, le gouvernement fédéral 

affirma sa responsabilité dans la poursuite et le financement 

de la guerre. Cette saine conception et compréhension des 

fonctions et responsabilités de l'Etat fédéral contribua au 

succès de la mobilisation économique du. Canada, l'unité et 

la coordination des objectifs y étant ainsi assurées. Les 

objectifs de la politique économique de guerre furent nette­

ment énoncés par le ministre des finances à la Chambre des 

Communes, en novembre 19*1-0. 

Les obiectifs peuvent se grouper en deux catégories: 

«#£# la politioue ^nti-inflationniste, S'e&fc la politique 

d'équité. 

L'objectif essentiel du. premier groupe est sans contre­

dit la politique de l'impôt optimum de préférence à l'emprunt 

comme moyen de financer la guerre. Le ministre des finances 

déclara, dans son premier budget de guerre en septembre 1939» 

qu'un budget absolument équilibré serait l'idéal d'une politi­

que de financement, étant la Plus logique, la plus équitable et 

la plus, efficace, mais qu'il y avait des limites à l'impôt opti­

mum. Le gouvernement adopta donc la politioue de l'impôt optimum. 
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Cet objectif fut supprimé par la suite "nous croyons qu'il 

est sage de suivre autant que possible la politique du paie­

ment au fur et à mesure". 

Nous avons tenté de démontrer que l'effort du Canada, 

dans la poursuite de sa politique de paiement au jour le jour, 

fut optima. En résumé, le niveau de nos impôts nets, non 

compris l'épargne obligatoire, est moins élevé que le niveau 

anglais mais supérieur de beaucoup aux taux américains quoique 

le niveau d'impôt brut est supérieur aux taux anglais dans 

l'échelle de revenus k-,000 à 20,000. 

Quant au sujet de la hausse du niveau des impôts, elle 

peut être difficilement comparable entre le Canada et la Grande-

Bretagne, quoiqu'elle soit plus élevée que celle des Etats-Unis. 

La politique d'équité, c'est-à-dire d'égalité de sacri­

fice joua un rôle important dans le financement de la guerre 

et qui se refléta dans la structure d'impôt de la période de 

guerre. Dès le premier budget de guerre, en septembre 1939» 

le ministre des finances fit cette déclaration: "L'égalité de 

sacrifice, compte tenu de la capacité de payer, dut présider 

au prélèvement de l'impôt". L'impôt sur le revenu personnel 

fut ...reconnu comme étant la forme d'impôt la plus équitable, cet 

impôt considérant la capacité de payer du contribuable, en te­

nant compte de son revenu brut et de ses responsabilités. 

"Au point de vue de l'équité nous nous accordons tous à recon­

naître que l'impôt sur le revenu des particuliers constitue la 
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plus équitable méthode de taxation. En somme le revenu d'un 

particulier fournit à lui seul la meilleure mesure de la capa­

cité personnelle de contribuer au fisc surtout si l'on tient 

compte de ses responsabilités et charges personnelles". 

L'Impôt sur les corporations, profits et surplus de 

profits, fut aussi considéré comme une méthode équitable puis-

aue tenant compte des profits nets et d'une période de base. 

Avant la guerre, notre structure d'Impôt reposait 

fortement sur l'impôt indirect,'1 c'est-à-dire l'Impôt des reve­

nus bruts. L'Etat fédéral retirait les 2/3 de ses revenus des 

droits tarifaires, taxes de vente et taxe d'accise. La guerre 

fut une magnifique occasion de réduire la régressivité dans 

notre structure fiscale. Poursuivant sa politique d'équité 

suivant la capacité de payer, le Gouvernement fédéral évita 

volontairement de hausser et d'imposer de nouvelles taxes sur 

les revenus bruts et sur les biens, et le rapport des impôts 

directs à l'impôt global fut renversé, Indiquant ainsi la part 

croissante et importante de l'impôt direct dans le finance­

ment de la guerre. En augmentant considérablement la part de 

l'impôt sur le revenu, le Gouvernement fédéral accrut l'équité 

aussi bien que l'efficacité de notre structure d'Impôt en se 

basant sur la capacité de payer ou revenu net. 

En conclusion, la politique de guerre anti-inflation­

naire du Gouvernement canadien fut poursuivie avec rigueur 

si l'on en juge les comparaisons avec d'autres pays. Notre 
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structure d'impôt avant la guerre était régressive. Notre 

politique d'équité renversa la tendance. La politique anti-

inflationnaire, grâce aux impôts et emprunts obligatoires mais 

surtout volontaires du public, fut un succès. L'indice du 

coût de la vie haussa seulement de 20$, soit moins ou'en 

Australie, en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis. 

La politique économiaue d'après-guerre de l'Etat 

fédéral fut énoncée dans deux documents officiels: le "Paper 

on Employment and Income"' présenté au Parlement en avril 191+5 

par le ministère de la Reconstruction, et le "Dominion Pro­

vincial Conférence on Reconstruction". Le gouvernement fédé­

ral, dans ses déclarations, adopte une politique de stabili­

sation de l'emploi et du revenu national à un niveau élevé, 

c'est-à-dire un niveau de plein emploi. 

Cependant l'inflation d'après-guerre permit au gouver­

nement fédéral de n'éprouver ou.'un aspect dans sa politioue 

de plein emploi: la politioue anti-inflationnaire. L'économie 

canadienne d'après-guerre subissait des pressions inflation-

naires. Le Gouvernement faisait face à l'inflation. Le gouver­

nement poursuivit donc une politique d'économie da^s ses dépen­

ses et de surplus budgétaire. 

Cette politioue de surplus budgétaire reflète 1'aspect 

fiscal de la politique économique de plein emoloi c'est-à-dire 

la politique anti-cyclique. Les implications de cette politi­

que sont basées sur ce postulat; l'Etat se doit de diriger 
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l'économie, en compensant ou parant les fluctuations économi­

ques. Donc politique anti-inflationnaire et anti-dérression. 

Les surplus budgétaires d'après-guerre montrent bien 

que le gouvernement a appliqué cette politique tant sous l'as­

pect d'impôts que sous l'aspect dépenses. L'on peut présumer 

qu'advenant une récession ou une dépression le gouvernement 

fédéral prendra la responsabilité d'augmenter et de stabili­

ser le pouvoir d'achat et d'encourager la production par une 

politique appropriée d'impôts et de dépenses. 

La philosophie bien retranchée du laisser-faire et du 

budget minimum ou neutre est déjà chose du passé. Une politi­

que agressive de stabilisation économique s'y est substituée. 

Il n'y a rien de singulier dans cette évolution de la philoso­

phie économique du Canada; rien qui ne peut se comparer à la 

politique économique contemporaine, surtout à la pensée anglo-

saxonne et suédoise. 

L'Etat est devenu le directeur et le coordinateur de 

l'activité économique nationale. Une telle politique diffère 

essentiellement des anciennes politiques; en ce sens qu'elle 

envisage théoriquement du moins les fins et moyens et s'attache 

ainsi à l'ensemble du problème économique. Les anciennes mesu­

res, se limitant aux problèmes particuliers tels blé et trans­

port, bénéficiaient souvent à des groupes particuliers et leur 

efficacité laissait à désirer en se révélant de courte durée. 

La politique générale en s'attachant au global, apporte plus 
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de cohérence et de cohésion dans la solution des problèmes 

même particuliers. La politique récente envisage les pro­

blèmes particuliers sous l'angle du problème économique global 

de la nation. Depuis Quelque temps déjà, les cercles acadé­

miques élaboraient la théorie de cette politique de stabilisa­

tion, mais c'est la sévère dépression de 1930 et la guerre qui 

ont posé les cadres politiques de cet objectif de plein-emploi. 

La guerre a permis à l'Etat de devenir omnipotent surtout dans 

le domaine économique. Des méthodes et mesures de plein-emoloi 

des ressources et de direction des ressources vers un emploi de 

guerre furent projetées et appliquées avec succès. La produc­

tion nationale doubla et malgré une diversion de 50$ du revenu 

à la guerre, le niveau général de la consommation civile fut 

même haussé dans les bas niveaux. L'Etat fédéral prit la respon­

sabilité d'organiser et de diriger l'économie de guerre. Le suc­

cès de notre effort de guerre démontre la capacité du Fédéral à 

diriger l'économie à un niveau de olein-emploi. Il était absur­

de de revenir aux conditions d'avant-guerre de sous-emploi, 

désinvestissements, d'insécurité économique et sociale pour les 

industriels et les ouvriers. Jusqu'à la seconde guerre notre 

politique économique était conventionnellement un problème d'im­

pôt, de dépenses et de dette nationale. Il y avait des discus­

sions sur l'Incidence des impôts, l'importance des impôts et des 

dépenses et sur les emprunts. Cependant on considérait peu 

l'importance du,secteur gouvernemental, comme facteur du revenu 
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national. Le "Papier Blanc" et la"Conférence fédérale-pro­

vinciale sur la reconstruction" en 19k5 reflètent la ferme 

croyance oue la politique économique et les méthodes écono­

miques ayant évolué. Le Gouvernement fédéral entend faire 

servir ses connaissances à une stabilisation du plein emploi 

en période de paix. 

Que réserve l'avenir de cette philosophie économique? 

Quelle chance de succès dans le contrôle de la vie économi­

que? Malgré l'optimisme du !l Papier Blanc ' , un déclin des 

exportations va frapper le Canada, le tiers de notre revenu 

national dépendant des marchés extérieurs dont les 2/3 aux 

Etats-Unis. Notre prospérité et stabilité dépendent beaucoup 

plus de l'économie américaine que de la politique de l'Etat 

fédéral. Une forte fluctuation du commerce extérieur ou de 

l'économie américaine rendra très difficile le maintien d'un 

revenu national élevé et stable. Cependant les Etats-Unis 

ayant adopté une politique de plein emoloi dans la législation 

du "Employment Act of 19k6", les craintes de fortes oscillations 

se dissipent et nous pouvons compter sur un niveau de plein 

emploi aux Etats-Unis. De toute façon nous sommes mieux prépa­

rés à faire face aux fluctuations qu'en 1930. Au moins un obsta­

cle institutionnel n'existe plus: celui de la croyance générale 

à l'existence de fait et automatique à un niveau de plein emploi 

ou l'acceptation de l'hypothèse du plein emploi. L'hypothèse 

du sous-emoloi des ressources ouvre la voie à l'intervention de 
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l'Etat en. faveur du olein-errploi. Les leaders politiques ont 

réagi, non seulement aux nécessités concrètes, mais aussi aux 

pressions populaires et à l'inévitable réorientation du senti­

ment oublie d'une civilisation industrielle en expansion. La 

pensée populaire a posé les cadres politiques du plein emploi. 

Tous les partis politiques, dès lors, promettent de réaliser 

cet objectif. La sécurité économique et sociale devient le 

slogan électoral et le gage du pouvoir. Mais cette politique 

de stabilisation économinue sera-t-elle optima ou inflation-

naire. La structure monopolistique et oligopollstique semble 

l'indiquer. L'effort du Gouvernement de renforcer les marchés 

étant donné leurs structures, pourra avoir comme effet de haus­

ser les prix et salaires au lieu de l'emploi. Ainsi le dilemme 

plein emploi ou inflation paraît être un défi à la nouvelle 

politique économique. 
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